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UNE COURSE SANS FIN AU PÉTROLE ET AU GAZ OFFSHORE
Les activités d’exploration et d’exploitation du pétrole et du gaz offshore 
se sont considérablement développées ces dernières décennies. Du fait de 
la demande croissante d’énergie et grâce aux innovations technologiques, 
l’offshore a pris une nouvelle dimension en s’étendant aux zones situées 
en eaux profondes et ultra profondes. Actuellement, près d’un tiers du 
pétrole et un quart du gaz naturel consommés dans le monde proviennent 
de gisements sous-marins et cette course aux hydrocarbures offshore 
n’est pas près de s’arrêter : les experts prévoient en effet une progression 
constante de la production dans les régions traditionnellement exploitées 
et un essor dans de nouvelles zones.

DES MENACES CROISSANTES POUR L’ENVIRONNEMENT
La recrudescence des forages à des profondeurs toujours plus importantes 
entraîne incontestablement une augmentation des menaces pour l’envi-
ronnement et les ressources naturelles. Les récents accidents survenus sur 
des plateformes offshore ont démontré que les risques écologiques résul-
tant de ces activités pouvaient concerner toutes les régions du monde et 
tous les acteurs de ce secteur, même les plus importants. Ces accidents 
ayant eu des impacts transfrontières, ils ont conduit à relancer les débats 
sur la pertinence du cadre international de régulation aujourd’hui en 
vigueur. Ce cadre comporte indubitablement d’importantes lacunes, à la 
fois sur le plan de la sécurité des activités offshore et sur celui de la res-
ponsabilité et de l’indemnisation en cas d’accident.

ENTRE STRATÉGIE ET RÉALISME : S’APPUYER SUR L’ÉCHELON RÉGIONAL 
POUR RENFORCER LA RÉGLEMENTATION DES ACTIVITÉS OFFSHORE 
Le renforcement de la réglementation des activités offshore pourrait pro-
céder avant tout d’initiatives régionales, pour deux raisons majeures. En 
premier lieu, l’adoption de conventions internationales sur les questions 
de sécurité d’une part, en matière de responsabilité et d’indemnisation 
d’autre part, paraît hautement improbable  : la forte opposition de cer-
tains États et l’absence d’institutions « champions » interdisent actuelle-
ment d’envisager un tel scénario, à court terme tout au moins. En second 
lieu, certaines organisations régionales – comme les programmes de mers 
régionales – offrent aux États un cadre adapté à la réglementation des 
activités de forage offshore. Toutefois, dans la plupart des pays, l’adop-
tion d’accords, même juridiquement contraignants, ne suffira seule pas à 
résoudre les problèmes écologiques découlant de l’exploration et de l’ex-
ploitation pétrolière et gazière offshore. C’est la raison pour laquelle l’éla-
boration d’un cadre stratégique s’impose afin de créer les conditions pro-
pices au succès des accords régionaux contraignants, en vigueur et à venir.
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Contexte
Ce rapport s’inscrit dans le cadre du projet « Vers 
une réglementation internationale de l’explora-
tion et de l’exploitation pétrolière et gazière offs-
hore » mené par l’Iddri et cofinancé par la Fonda-
tion Prince Albert  II de Monaco, la Fondation 
MAVA pour la nature et la Fondation interna-
tionale du banc d’Arguin (FIBA). Lancé en 2012, 
ce projet a pour ambition de nourrir les discus-
sions ayant actuellement lieu dans différentes 
enceintes internationales et régionales (i)  en 
offrant une analyse du cadre international de 
régulation des activités offshore ; (ii) en mettant 
en lumière les principales lacunes des régle-
mentations en vigueur  ; et (iii)  en identifiant 
des options possibles pour y remédier et ainsi 
assurer une meilleure protection de l’environne-
ment contre les risques posées par ces activités.
Ce rapport est le fruit d’une analyse appro-
fondie de la littérature et de plusieurs entre-
tiens avec des représentants d’organisations 
internationales et régionales, d’administrations 

nationales, du secteur privé, de centres de 
recherche et d’organisations non gouvernemen-
tales  (ONG). Les conclusions initiales ont été 
présentées et discutées lors de divers colloques 
et conférences, parmi lesquels la réunion 
d’experts sur les activités offshore organisée 
par l’Iddri le 30 mars 2012 à Paris (France) ; le 
10e Colloque annuel de l’Académie de droit de 
l’environnement de l’Union internationale pour 
la conservation de la nature (UICN), organisé à 
Baltimore (États-Unis) du 1er au 5  juillet 2012 ; 
le séminaire sur le développement durable et 
l’économie de l’environnement du 26 mars 2013 
à Paris ; ou encore le Dialogue informel sur l’ex-
ploration et l’exploitation pétrolière et gazière 
offshore organisé par l’Iddri le 31  mai 2013 à 
Paris.
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1. Introduction

Nec tantum segetes alimentaque debita dives 
poscebatur humus, sed itum est in viscera terrae, 
quasque recondiderat Stygiisque admoverat um-
bris, effodiuntur opes, inritamenta malorum.

Ovidius, Metamorphoseum, I/135-140. 

1.1. Une course sans fin au 
pétrole et au gaz offshore

L’histoire des forages offshore débute en 1896, 
avec le creusement du premier puits de pétrole 
dans des eaux salées au large de Summerfield, 
en Californie  (États-Unis). Situé à plus de 
410 mètres des côtes, ce premier puits s’enfonce 
alors à 10 mètres de profondeur dans le plancher 
océanique. Un demi-siècle plus tard, en 1947, 
c’est au large de la Louisiane  (États-Unis) que 
sera pour la première fois creusé un puits à partir 
d’une plateforme fixe située en pleine mer et invi-
sible depuis la côte, dans environ 5 mètres d’eau 
(National Commission on the BP  Deepwater 
Horizon Oil Spill and Offshore Drilling, 2010). 
Toutefois, c’est dans les années  1970 que l’acti-
vité offshore connait un véritable essor, sous le 
double effet d’une volonté politique –  les pays 
consommateurs voulant réduire leur dépen-
dance vis-à-vis des États du Golfe en dévelop-
pant leurs propres sources d’énergie  – et des 
évolutions technologiques qui rendent le forage 
possible toujours plus loin des côtes et dans des 
zones toujours plus profondes (Serbutoviez, 
2012) : les industriels atteindront ainsi l’offshore 
profond1 en 1975 (Morrison, 1980  ; Dragani et 

1.	 À partir de 300 mètres, même si les définitions peuvent 
varier.

Kotenev, 2013) et ultra profond2 en 1986, chaque 
fois dans le golfe du Mexique. Alors qu’au lende-
main de la Seconde Guerre mondiale, les indus-
triels foraient dans quelques mètres d’eau, il est 
aujourd’hui courant d’atteindre les 2 kilomètres 
de profondeur. Un nouveau record de profondeur 
a d’ailleurs été établi en janvier 2013 au large de 
l’Inde, avec une marque à 3 165  mètres3. Grâce 
aux innovations technologiques et à la demande 
croissante d’énergie, environ un tiers du pétrole 
et un quart du gaz naturel consommés dans le 
monde proviennent aujourd’hui de gisements 
sous-marins. Comme le montre la carte 1, la mer 
du Nord, le golfe Persique, l’Afrique centrale et 
de l’Ouest, le golfe du Mexique, la Méditerranée, 
la mer Caspienne et l’Asie du Sud-Est constituent 
les principales régions de production offshore.

La production de pétrole et de gaz à partir de 
champs offshore devrait par ailleurs augmenter 
dans les prochaines années. En effet, l’activité 
reste soutenue dans les zones traditionnellement 
exploitées (GBI Research, 2012), tandis que les 
opérateurs investissent dans de nouvelles régions 
(Pike, 2013). Les industriels se concentrent d’abord 
sur les eaux profondes du fameux «  Triangle 
d’or  »  : golfe du Mexique, Afrique de l’Ouest et 
Brésil. D’importants gisements ont en effet été mis 
au jour ces dernières années aux États-Unis (PCF 
Energy, 2011), au Nigeria, au Ghana, au Gabon et 
en Sierra Leone4 (tableau  1) et au Brésil5, où les 
champs pré-salifères pourraient receler entre 70 et 

2.	 À partir de 1 500 mètres.
3.	 http://www.oilandgastechnology.net/upstream/

oceaneering-breaks-rov-depth-record-offshore-india 
4.	 http://www.epmag.com/item/Great-expectations-

West-Africas-emerging-frontiers_111031
5.	 http://www.brasil.gov.br/energia-en/pre-salt/

new-reserves/br_model1?set_language=en

http://www.oilandgastechnology.net/upstream/oceaneering-breaks-rov-depth-record-offshore-india
http://www.oilandgastechnology.net/upstream/oceaneering-breaks-rov-depth-record-offshore-india
http://www.epmag.com/item/Great-expectations-West-Africas-emerging-frontiers_111031
http://www.epmag.com/item/Great-expectations-West-Africas-emerging-frontiers_111031
http://www.brasil.gov.br/energia-en/pre-salt/new-reserves/br_model1?set_language=en
http://www.brasil.gov.br/energia-en/pre-salt/new-reserves/br_model1?set_language=en
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Carte 1. Production pétrolière et gazière offshore dans le monde

Tableau 1. Perspectives de production pétrolière et gazière offshore en Afrique de l’Ouest (2011-2020)
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Au Canada, où il n’existe qu’un 
forage de ce type (2 500 m de profon-
deur), le Comité sénatorial, chargé 
de l’énergie et de l’environnement, 
a procédé à une revue des questions 
soulevées par l’accident Deepwater 
Horizon en matière de forage pro-
fond. Le rapport sénatorial indique 
que l’industrie pétrolière off shore « a 
une grande importance pour le bien-
être économique de l’ensemble du 
Canada » 1, et se félicite de ses excel-
lentes conditions de sécurité. Concer-
nant les zones sensibles, s’il existe un 
moratoire dans certaines parties du 
territoire, des licences ont déjà été 
délivrées dans l’Arctique pour de pre-
mières mises en service en 2014. Le 
rapport conclut : « le Comité tient à 
rassurer les Canadiens : l’industrie 
canadienne des hydrocarbures extra 

côtières est entre de bonnes mains ; 
il n’a pu trouver aucune justification 
pour une interdiction ou un mora-
toire temporaire ou permanent, dans 
les activités extra côtières actuelles ».

La Commission européenne a pour 
sa part proposé, en juillet 2010, un 
moratoire sur la délivrance de nou-
velles autorisations de forage dans 
les eaux profondes européennes en 
attendant l’élaboration de nouvelles 
règles en 2011. Le Parlement euro-
péen a rejeté cette proposition le 
7 octobre 2010. Dans une communi-
cation du 12 octobre, la Commission 
a néanmoins réitéré sa position favo-
rable à un moratoire.

Parallèlement, fin septembre 
2010, la réunion ministérielle de 
la Convention marine OSPAR réu-
nie à Bergen (Norvège) a rejeté une 

proposition du gouvernement alle-
mand de décider d’un moratoire sur 
l’extension de l’exploration profonde 
du pétrole dans la zone de la Mer du 
Nord et du Nord Est Atlantique. Le 
Parlement britannique a également 
rejeté toute hypothèse de moratoire 
en se fondant sur la caractère jugé 
suffisamment  rigoureux de la légis-
lation britannique et sur le risque 
d’affecter les intérêts économiques 
britanniques.

Ainsi les réactions sur l’op-
tion « moratoire » s’avèrent-elles 
très différentes d’un pays à l’autre, 
mais également au sein des institu-
tions européennes, ce qui témoigne 
d’une certaine impuissance. Il sem-
ble qu’en raison du poids économi-
que de ce secteur et de son caractère 
actuellement vital pour l’équilibre 

Productions gazières et pétrolières off shore dans le monde

Sources : D’après Jérémy Drisch pour l’ISEMAR, à partir des données de l’Atlas géopolitique des espaces maritimes (Éditions Technip, 2008) et du 
Oil Market Report de l’AIE (www.oilmarketreport.com).
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100 milliards de barils équivalent pétrole (BEP)6. 
Au-delà de ce Triangle d’or, de nouvelles régions 
suscitent également l’intérêt des opérateurs. A cet 
égard, l’Afrique de l’Est constitue sans conteste 
un nouvel eldorado pour les activités offshore. 
Comme le soulignait le secrétaire d’État améri-
cain John Kerry en février  2013, quatre des cinq 
gisements majeurs de gaz et de pétrole mis au 
jour pour la seule année 2012 se situent au large 
du Mozambique7, et des activités de prospection 
se développent également au large du Kenya, de 
Madagascar, des Seychelles et de la Tanzanie. Les 
récentes découvertes de gaz naturel en Méditer-
ranée orientale attisent également l’appétit des 
investisseurs et des États riverains, et sont à l’ori-
gine d’un regain de tensions dans la région, notam-
ment entre Israël et le Liban (Wählisch, 2011) ou la 
Turquie et Chypre8. Enfin, l’Arctique (carte 2) – qui 
pourrait renfermer près de 13 % des réserves mon-
diales de pétrole non découvertes et jusqu’à 30 % 
des réserves mondiales de gaz non découvertes 
(Oistein et al., 2011) – suscite aussi les convoitises. 
Toutefois, les problèmes récemment rencontrés 

6.	 Quantité d’énergie équivalente à celle contenue dans 
un baril de pétrole brut.

7.	 John Kerry, discours à l’université de Virginie, 
20  février 2013. L’intégralité de son discours est 
disponible en anglais sur http://www.state.gov/
secretary/remarks/2013/02/205021.htm

8.	 http://www.reuters.com/article/2013/03/21/
turkey-cyprus-gas-idUSL6N0CD7AI20130321

par certaines compagnies (Shell, Statoil, Conoco-
Phillips, etc.) et la concurrence du gaz de schiste, 
dont l’exploitation est moins coûteuse, pourraient 
freiner l’extraction du gaz dans l’Arctique à brève 
échéance (Ernst and Young, 2013).

En résumé, la production de pétrole et de gaz 
offshore se développe considérablement et les 
forages s’aventurent de plus en plus dans des eaux 
profondes et des environnements extrêmes.

Carte 2. Zones de l’Arctique recelant du pétrole et du gaz

Source: http://www.compasscayman.com/observer/2011/03/06/
Russia-drills-in-the-Arctic/

Figure 1. Substances libérées au cours de la production pétrolière et gazière offshore

Source : Commission OSPAR (2010), Bilan de santé 2010, chapitre 7, « Industrie pétrolière et gazière offshore », p. 65.

http://www.state.gov/secretary/remarks/2013/02/205021.htm
http://www.state.gov/secretary/remarks/2013/02/205021.htm
http://www.reuters.com/article/2013/03/21/turkey-cyprus-gas-idUSL6N0CD7AI20130321
http://www.reuters.com/article/2013/03/21/turkey-cyprus-gas-idUSL6N0CD7AI20130321
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1.2. Des risques croissants 
pour l’environnement

Le fait de forer à des profondeurs toujours plus 
importantes va indubitablement de pair avec une 
augmentation des risques pour l’environnement et 
les ressources naturelles. Les impacts des forages 
offshore sur l’environnement sont multiples  : les 
études sismiques, qui perturbent les stocks de 
poissons9 et les mammifères marins (CEF Consul-
tants, 2008 ; Gordon et al., 2003) ; les émissions de 
dioxyde de carbone et de méthane provoquées par 
l’évacuation des gaz et leur combustion (Buzcu-
Guven et Harris, 2012  ; Gerner et al., 2004)  ; la 
pollution du milieu marin résultant du rejet de 
différentes substances (figure  1) (Qunjie et al., 
2012). Le scénario catastrophe apparait lors de 
l’explosion du puits.

Contrairement aux idées reçues, et même si les 
techniques diffèrent légèrement, le type de risques 
est en réalité le même que le forage soit effectué 
sur terre ou en eaux profondes (Rochette, 2012). 
À l’inverse, ce sont les mesures de réparation qui 
changent : comme l’ont démontré les récents acci-
dents survenus sur des plateformes offshore, plus 
le puits est profond et plus la réparation s’avère 
complexe. Ainsi, il aura fallu 74 jours pour réparer 
la fuite dans le champ de Montara en 2009 (Aus-
tralian maritime safety authority, 2010) et 87 jours 
avant de trouver, le 15  juillet 2010, une solution 
pour obturer le puits de la plateforme Deepwater 
Horizon (National Commission on the BP Deepwa-
ter Horizon Oil Spill and Offshore Drilling, 2010) ; 
en attendant, l’équivalent de 5 millions de barils de 
pétrole s’étaient déversés dans l’océan.

Ces récents accidents ayant eu des impacts trans-
frontières, ils ont conduit à relancer les débats sur 
la pertinence du cadre international de régulation 
aujourd’hui en vigueur. 

1.3. Les questions relatives 
à la pertinence du cadre 
international de régulation 
des activités offshore

À l’instar du transport maritime, les activités de 
forage offshore soulèvent deux grands problèmes 
juridiques. Le premier concerne les règles de 
sécurité régissant la conduite de ces activités et 
le second a trait au régime de responsabilité et 
d’indemnisation à appliquer en cas d’accident. La 

9.	 Consciente que les études sismiques entrainent une 
baisse des stocks de thon dans ses eaux territoriales 
en perturbant leurs routes migratoires, la Namibie 
envisage d’interdire l’exploration pétrolière et gazière 
pendant la saison de la pêche au thon (http://allafrica.
com/stories/201311250417.html).

comparaison entre transport maritime et activités 
offshore s’arrête là  : les conventions internatio-
nales s’appliquent en effet essentiellement aux 
accidents impliquant des pétroliers (Galbraith, 
2010) et les règles internationales en matière 
de transport maritime sont considérablement 
plus élaborées que celles régissant les activités 
offshore. 

La Convention des Nations unies sur le droit de 
la mer (CNUDM) de 1982 prévoit l’application de 
la doctrine Truman de 1945, laquelle affirme que 
l’exercice de la juridiction sur les ressources natu-
relles des fonds marins du plateau continental 
et de leur sous-sol par une nation côtière est rai-
sonnable et légitime10. L’article  76 de la CNUDM 
propose une définition du plateau continental et 
l’article 77-1 dispose que, au sein des limites pré-
vues, l’État côtier exerce des «  droits souverains 
(…) aux fins de son exploration et de l’exploita-
tion de ses ressources naturelles  ». L’article  77-4 
souligne par ailleurs que «  les ressources natu-
relles (…) comprennent les ressources minérales 
et autres ressources non biologiques des fonds 
marins et de leur sous-sol, ainsi que les orga-
nismes vivants qui appartiennent aux espèces 
sédentaires (…)  ». Conformément à cet article, 
les États côtiers ont donc des droits souverains 
pour exploiter le pétrole et le gaz contenus dans 
leur plateau continental. La Partie  XII de la 
CNUDM fixe néanmoins des obligations relatives 
à la protection et la préservation du milieu marin, 
notamment dans son article  194-3(c) qui oblige 
les États à «  limiter autant que possible la pollu-
tion provenant des installations ou engins utilisés 
pour l’exploration ou l’exploitation des ressources 
naturelles des fonds marins et de leur sous-sol », 
ce qui couvre la pollution provenant des plate-
formes offshore. À cet égard, les articles 208-1 et 
208-2 sont particulièrement contraignants, obli-
geant les États à adopter « des lois et règlements 
afin de prévenir, réduire et maîtriser la pollution 
du milieu marin qui résulte directement ou indi-
rectement d’activités relatives aux fonds marins et 
relevant de leur juridiction ou qui provient d’îles 
artificielles, d’installations et d’ouvrages relevant 
de leur juridiction (…) » et, plus généralement à 
prendre « toutes autres mesures qui peuvent être 
nécessaires pour prévenir, réduire et maîtriser 
cette pollution  ». Enfin, l’article  208-5 invite les 
États à coopérer et à adopter « au plan mondial et 
régional, des règles et des normes, ainsi que des 
pratiques et procédures recommandées, pour pré-
venir, réduire et maîtriser la pollution du milieu 
marin (…) ». À travers ces dispositions générales, 

10.	 Proclamation no 2667, 3, C.F.R., p. 67.

http://allafrica.com/stories/201311250417.html
http://allafrica.com/stories/201311250417.html
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la CNUDM manque de précision pour couvrir de 
manière adéquate la pollution résultant des pla-
teformes offshore (Smith, 2011). En revanche, la 
CNUDM offre bel et bien une base juridique pour 
créer un régime international relatif à la pollution 
du milieu marin découlant d’activités pétrolières 
et gazières offshore.

Par ailleurs, l’article 235 de la CNUDM est spéci-
fiquement dédié à la question de la responsabilité, 
notamment dans son paragraphe 235-3 : « en vue 
d’assurer une indemnisation rapide et adéquate 
de tous dommages résultant de la pollution du 
milieu marin, les États coopèrent pour assurer 
l’application et le développement du droit inter-
national de la responsabilité en ce qui concerne 
l’évaluation et l’indemnisation des dommages et 
le règlement des différends en la matière, ainsi 
que, le cas échéant, l’élaboration de critères et de 
procédures pour le paiement d’indemnités adé-
quates, prévoyant, par exemple, une assurance 
obligatoire ou des fonds d’indemnisation  ». Cet 
article oblige donc les États à élaborer collecti-
vement des règles internationales en matière de 
responsabilité et d’indemnisation  : il s’applique 
notamment aux dommages découlant de l’explo-
ration du plateau continental et de l’exploitation 
des ressources naturelles.

Malgré les bases juridiques posées par la CNUDM 
pour l’élaboration de règles internationales rela-
tives à la prévention de la pollution résultant des 
activités offshore et à la responsabilité et l’indem-
nisation en cas d’accidents, aucun régime de ce 
type n’a à ce jour été mis en place (Rares, 2011) : 
aucune convention internationale ne fixe précisé-
ment de normes environnementales concernant 
les conditions de délivrance des permis de forage 
(Chabason, 2011) et aucun accord international 
ne fournit de règles claires sur la responsabilité et 
l’indemnisation pour les dommages découlant de 
l’exploitation des ressources minérales des fonds 
marins (Scovazzi, 2012  ; Cates, 1984). Dans ce 
contexte, il est donc légitime de s’interroger sur 
l’adéquation du cadre juridique international par 
rapport aux menaces qui pèsent sur l’environne-
ment et les ressources naturelles.

1.4. Objectifs du rapport

Face à la situation actuelle et aux évolutions prévi-
sibles des activités offshore, ce rapport interroge 
la pertinence du cadre international régissant ces 
activités. Couvrant à la fois les aspects de sécurité 
et de responsabilité/indemnisation11, il analyse 

11.	 Ce rapport ne porte pas sur les questions relatives 
à la préparation et la réponse en cas d’accidents, 
questions principalement traitées par la Convention 

les réglementations internationales et régionales 
en vigueur, met en évidence les vides juridiques 
et identifie différentes options pour y remédier, 
en s’attachant au niveau d’intervention le plus 
adapté et aux principes auxquels toute activité de 
forage offshore devrait obéir. L’objectif poursuivi 
est de proposer une analyse exhaustive du cadre 
international aujourd’hui en vigueur, d’avancer 
un certain nombre de propositions concrètes pour 
le renforcer et d’alimenter les discussions ayant 
actuellement lieu dans différentes enceintes 
internationales et régionales.

1.5. Plan du rapport 

Les sections  2 et 3 proposent une analyse des 
règles régissant les activités offshore et du cadre 
relatif à la responsabilité et l’indemnisation en cas 
d’accidents. La section  4 met ensuite en lumière 
les principales lacunes du système international 
de régulation et identifie différentes perspectives 
pour y remédier. Enfin, la section 5 synthétise les 
principaux défis et présente plusieurs options 
pour assurer un meilleur encadrement des acti-
vités offhore. 

2. Sécurité des activités  
de forage offshore : un état 
des lieux des réglementations 
internationales et 
régionales en vigueur

While (…) discussing offshore activities last 
month, I was introduced to the four Ds, which, 
from now on, are destined to characterize the 
offshore oil industry in its search for black gold: 
Deep, Distant, Dangerous and Difficult

Efthimios E. Mitropoulos,  
Former Secretary-General of the International 

Maritime Organisation,15 November 2010.

Ces dernières années, plusieurs initiatives ont 
été engagées en vue d'élaborer un accord interna-
tional régissant les activités offshore (2.1). Elles ont 
cependant toutes avorté, et c’est donc à l’échelon 
régional que des réglementations ont peu à peu vu 
le jour, sans avoir pour autant été étendues à l’en-
semble des régions concernées par l'offshore (2.2).

internationale de 1990 sur la préparation, la lutte 
et la coopération en matière de pollution par les 
hydrocarbures (OPRC) et les accords adoptés dans le 
cadre des programmes de mers régionales. 
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2.1. Tentatives d’élaboration 
d’un accord international 
sur la sécurité des activités 
de forage offshore

2.1.1. Le projet de Convention internationale 
sur les engins mobiles offshore
À la fin des années 1970, c’est une organisation non 
gouvernementale (ONG) chargée d’uniformiser les 
législations maritimes, le Comité maritime interna-
tional (CMI), qui a élaboré, à la demande de l’Orga-
nisation maritime internationale (OMI), un projet 
de Convention sur les engins mobiles offshore. Ce 
texte de 1977 vise à étendre aux engins mobiles 
offshore des obligations découlant de différentes 
conventions applicables au transport maritime. 
En 1990, le Comité juridique de l’OMI demande au 
CMI de procéder à une révision de ce projet. Le CMI 
constitue alors un groupe de travail qui propose 
en 1994 un autre projet de convention, également 
basé sur le principe de l’incorporation par renvoi 
aux traités existants. Le Comité juridique retoque 
le projet et invite le CMI, en 1995, à opter pour une 
approche radicalement différente. Le groupe de 
travail du CMI élargit alors son domaine d’inves-
tigation, avec le soutien de plusieurs associations 
nationales de droit maritime, notamment l’Asso-
ciation canadienne de droit maritime (ACDM) qui 
publie en mars  1996 un document de discussion 
favorable à la préparation par le CMI d’un instru-
ment international complet pour négociations ulté-
rieures au sein de l’OMI. Malgré le soutien affiché 
de plusieurs associations nationales de droit mari-
time, certains lobbys industriels ainsi que l’Asso-
ciation américaine de droit maritime s’opposent 
à la poursuite des travaux12. L’ACDM continue 
de son côté les recherches et publie en 2000 un 
projet de convention de 14 articles qui aborde de 
manière exhaustive les différentes évolutions 
technologiques, juridiques et environnementales. 
S’il n’est pas adopté par le CMI, ce projet de texte 
est néanmoins diffusé afin d’alimenter les discus-
sions13. Lors de la conférence du CMI organisée à 
Vancouver en juin 2004, le groupe de travail dédié 
à la rédaction de ce projet de convention note le 
manque d’intérêt de l’OMI pour cette initiative.

2.1.2. L’initiative du G20, ou comment 
transformer un projet de convention 
internationale en un site Internet
Le 5  juin 2010, Journée mondiale de l’environ-
nement, le Président russe Dmitri Medvedev 
souligne la nécessité de « mettre en place un cadre 

12.	 OMI, Comité juridique, 79e session, février 1999.
13.	 h t t p : / / w w w. c o m i t e m a r i t i m e . o r g / Up l o a d s /

Newsletters/2004/Binder1.pdf 

moderne pour une législation internationale [dans 
le domaine des activités de forage offshore], éven-
tuellement sous la forme d’une convention ou de 
plusieurs accords qui s’attèleront aux problèmes 
susceptibles de survenir lors de catastrophes 
comme celle du golfe du Mexique14  ». Quelques 
jours plus tard, à l’occasion du sommet du G20 du 
26 et 27  juin à Toronto (Canada), les participants 
reconnaissent la « nécessité de mettre en commun 
les pratiques exemplaires en vue de protéger le 
milieu marin, de prévenir les accidents liés aux 
activités d’exploration et de développement pétro-
liers offshore, ainsi qu’au transport, et [d’]en gérer 
les conséquences15 ». Le vocabulaire employé trahit 

14.	 http://www.unep.org/wed/2010/english/PDF/
PresidentMedvedev_WED.pdf 

15.	 Déclaration du sommet du G20 à Toronto, § 43 (http://
www.g20.utoronto.ca/2010/to-communique-fr.html).

Encadré 1. Discours du président de la 
fédération de Russie, Dmitri Medvedev, en juin 
20101

« Un autre sujet de préoccupation concerne l’idée que j’ai formulée à Mos-
cou [lors d’un entretien accordé au Wall Street Journal] à propos des 
travaux de nettoyage après l’accident du golfe du Mexique. J’ai à nouveau 
présenté cette idée aujourd’hui, pendant le sommet. De quoi s’agit-il  ? 
D’instaurer un mécanisme international pour la prévention et l’élimination 
de ce type d’accidents offshore mais aussi pour la protection du milieu 
marin en général.
Le cœur du problème n’est pas tant une question de moyens – même si 
les accidents comme celui du golfe du Mexique sont très coûteux et les 
dommages écologiques qu’ils provoquent sont au-delà de toute évaluation 
financière  – mais bien un enjeu de nature politique et juridique  : nous 
n’avons tout bonnement pas les bases requises pour trouver des accords 
juridiques nous permettant de traiter ce type de problèmes. Il existe un cer-
tain nombre de conventions distinctes – je m’y suis intéressé de près – qui 
abordent toutes des aspects bien spécifiques, comme la convention sur le 
déversement d’hydrocarbures ou la convention internationale sur le droit de 
la mer, mais aucune n’offre de vision d’ensemble.
J’estime donc qu’il serait opportun de rédiger un projet de cadre juridique 
international pour prévenir et minimiser concrètement les risques 
d’accidents. Quelles dispositions un tel cadre devrait-il comprendre ? Je 
suggère, mais bien entendu il faudrait en discuter plus avant, que les 
grandes multinationales du secteur de la production d’hydrocarbures 
versent un pourcentage de leurs profits dans un fonds consolidé et (pour-
quoi pas en sus) s’acquittent de sommes destinées à financer les assur-
ances contre ce type de risques. Autrement dit, ce fonds spécial pourrait voir 
le jour aux côtés d’un programme spécial d’assurance. Nous nous sommes 
convenus de demander à nos experts respectifs d’étudier cette proposition 
et de rendre compte de leurs travaux lors du sommet de Séoul. J’estime 
qu’il s’agit d’une question importante. J’en profite aussi pour souligner 
que la Russie entend s’impliquer et jouer un rôle exemplaire en la matière 
et que nous sommes prêts à soumettre un projet de loi à la Douma sur la 
protection du milieu marin de toute pollution par les hydrocarbures ».

1.	 http://eng.news.kremlin.ru/transcripts/517/print. Traduction non-officielle. 

http://www.comitemaritime.org/Uploads/Newsletters/2004/Binder1.pdf
http://www.comitemaritime.org/Uploads/Newsletters/2004/Binder1.pdf
http://www.unep.org/wed/2010/english/PDF/PresidentMedvedev_WED.pdf
http://www.unep.org/wed/2010/english/PDF/PresidentMedvedev_WED.pdf
http://www.g20.utoronto.ca/2010/to-communique-fr.html
http://www.g20.utoronto.ca/2010/to-communique-fr.html
http://eng.news.kremlin.ru/transcripts/517/print
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une certaine prudence : on parle alors de « pratiques 
exemplaires » et non plus de « convention ». Toute-
fois, lors de la conférence de presse organisée après 
le sommet, le président Medvedev estime «  qu’il 
serait opportun de rédiger un projet de cadre juri-
dique pour prévenir et minimiser concrètement  » 
les risques environnementaux découlant des acti-
vités de forage offshore  (encadré  1). L’initiative 
russe paraît donc ambitieuse, comme le laissent 
penser les suggestions faites quant au contenu d’un 
possible accord  : (i)  réalisation d’études d’impact 
environnemental (EIE) pour apprécier les répercus-
sions des différentes phases des activités offshore  
(prospection, production et interruption)  ; 
(ii)  mise en place d’infrastructures préventives 
pour une réaction rapide et efficace et d’un système 
de formation pour le personnel chargé d’intervenir 
sur les déversements d’hydrocarbures ; (iii) évalua-
tion des risques ; (iv) gestion de l’environnement 
marin garantissant la préservation des ressources 
biologiques  ; (v)  transfert de technologie vers les 
pays en développement susceptibles de subir les 
conséquences d’un déversement d’hydrocarbures ; 
(vi) création d’une structure financière adaptée, à 
travers éventuellement des fonds constitués par les 
entreprises impliquées16, etc.

À la suite de cette proposition, l’Initiative glo-
bale pour la protection de l’environnement 
marin (GMEP) du G20 est lancée et un groupe de 
travail ad hoc créé la même année. Toutefois, ce 
projet ambitieux est rapidement revu à la baisse. 
Lors de la réunion du G20 des 11 et 12 novembre 
2010 à Séoul (Corée du Sud), les progrès réalisés 
par la GMEP pour assurer un partage des meil-
leures pratiques sont salués17, mais sans aller 
jusqu’à évoquer une quelconque convention inter-
nationale. Un an plus tard, à Cannes (France), 
les leaders du G20 mentionnent un « mécanisme 
d’échange de bonnes pratiques  »18. Enfin, lors de 
la réunion du G20 de Los Cabos (Mexique) les 18 
et 19 juin 2012, il est officiellement annoncé que ce 
mécanisme d’échange prendra la forme d’un site 
Internet19. En septembre  2013, lors de la réunion 
de Saint-Pétersbourg (Russie), les représentants 
du G20 incitent chacun à « faire un usage optimal 
du site Internet »20.

16.	 http://www.rusembassy.ca/node/439
17.	 Déclaration du sommet du G20 à Séoul, 11-12 novembre 

2010, § 64. 
18.	 Déclaration finale du Sommet de Cannes, « Pour bâtir 

notre avenir commun, renforçons notre action collec-
tive au service de tous », 4 novembre 2011, § 58 (http://
www.g20.utoronto.ca/2011/2011-cannes-declaration-
111104-fr.html).

19.	 Déclaration du sommet du G20 à Los Cabos, § 76. 
20.	 Déclaration du sommet du G20 à Saint-Pétersbourg, § 98.

Et c’est ainsi qu’en quelques mois, l’idée d’élabo-
rer une convention internationale sur les activités 
de forage est remplacée par la création d’un site 
Internet. Ce résultat n’a toutefois rien de vraiment 
surprenant  : la proposition russe de 2010 avait 
été accueillie avec scepticisme par de nombreux 
experts qui ont toujours considéré qu’aucun pro-
grès sur ce front ne serait possible dans le cadre 
du G20.

1.1.3. Conclusion
Lancées à quelques années d’intervalle, les deux 
initiatives visant à élaborer un accord inter-
national sur la sécurité des activités de forage 
offshore ont l’une et l’autre échoué. Ces échecs 
reflètent les difficultés de la communauté inter-
nationale à se mettre d’accord sur l’adoption d’un 
instrument juridiquement contraignant visant à 
réguler une activité économique vitale pour un 
grand nombre de pays. Comme dans de nombreux 
autres domaines, c’est au niveau régional que des 
progrès ont été progressivement obtenus.

2.2. Adoption d’accords 
régionaux régissant les 
activités offshore 

Ces dernières années, plusieurs accords régionaux 
visant à réguler les activités de forage offshore ont 
été adoptés, à la fois au sein des programmes de 
mers régionales du Programme des Nations unies 
pour l’environnement (PNUE) (2.2.1) et au sein de 
l’Union européenne (UE) (2.2.2).

2.2.1. Accords au sein des programmes de 
mers régionales

2.2.1.1. Dispositions générales des conventions et 
plans d’action de mers régionales
Organisée à Stockholm en juin  1972, la Confé-
rence des Nations unies sur l’environnement 
humain a conduit à la création du PNUE, instance 
qui centralise l’action en matière d’environne-
ment et assure une coordination dans ce domaine 
entre les organismes des Nations unies21. Dès 
sa première session, le PNUE fait des océans un 
domaine d’action prioritaire22 avant de lancer, en 
1974, son Programme pour les mers régionales23,  

21.	 Assemblée générale des Nations unies, Résolution 2997 
(XXVII) du 15 décembre 1972.

22.	 PNUE, Rapport au Conseil d’administration sur les 
travaux de sa première session, 12-22 juin 1973, Nations 
unies, New York, 1973.

23.	 PNUE, Rapport au Conseil d’administration sur les 
travaux de sa deuxième session, 11-22 mars 1974, Nations 
unies, New York, Décision 8(II).
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«  un programme orienté vers l’action qui s’inté-
resse non seulement aux conséquences mais aussi 
aux causes de la dégradation de l’environnement 
et adopte une approche globale pour combattre les 
problèmes d’environnement à travers la gestion du 
milieu marin et des zones côtières » (PNUE, 1982). 
Le Programme pour les mers régionales réunit 
actuellement 143 États participants, répartis sur 18 
régions24.

En tant que documents cadres, la plupart des 
conventions et plans d’action de mers régionales 
prévoient des dispositions générales sur la pollu-
tion résultant d’activités liées à l’exploration et à 
l’exploitation des fonds marins. Les articles perti-
nents varient d’une région à l’autre, mais l’objectif 
principal reste le plus souvent le même  : inciter 
les États à prendre toutes les mesures nécessaires 
pour prévenir, réduire, combattre et contrô-
ler la pollution découlant de l’exploration et de 
l’exploitation du plateau continental. C’est le cas 
par exemple pour la mer Baltique25, la Méditerra-
née26, l’Atlantique du Nord-Est27, la mer Rouge et 
le golfe d’Aden28, l’Afrique de l’Ouest, du centre 
et australe29, l’océan Indien occidental30 et les 
Caraïbes31. De la même manière, les conventions 
ou plans d’action incluent en général une disposi-
tion particulière visant à l’élaboration de règles et 

24.	 Il s’agit des mers régionales administrées par le PNUE 
(Asie de l’Est, Méditerranée, Pacifique du Nord-ouest, 
Afrique de l’Ouest, du Centre et du Sud, , océan Indien 
occidental, Caraïbes), des mers régionales associées au 
PNUE (mer Noire, Pacifique du Nord-Est, mer Rouge et 
golfe d’Aden, golfe persique et mer d’Oman (ROPME), 
Asie du Sud, Pacifique du Sud-est, Pacifique) et 
des mers régionales «  indépendantes  » (Arctique, 
Antarctique, mer Baltique, mer Caspienne, Atlantique 
Nord-Est). 

25.	 Convention sur la protection de l’environnement marin 
de la zone de la mer Baltique, adoptée le 22 mars 1974, 
article 12. 

26.	 Convention sur la protection du milieu marin et du 
littoral de la Méditerranée, adoptée le 10  juin 1995, 
article 7.

27.	 Convention pour la protection du milieu marin de 
l’Atlantique du Nord-Est, adoptée le 22 septembre 1992, 
article 5. 

28.	 Convention pour la conservation du milieu marin de 
la mer Rouge et du golfe d’Aden, adoptée le 14 février 
1982, article 7.

29.	 Convention pour la coopération en matière de 
protection et de développement du milieu marin et des 
zones côtières de la région de de la région de l’Afrique 
occidentale, centrale et australe, adoptée le 23 mars 
1981, article 8.

30.	 Convention amendée pour la protection, la gestion et 
la mise en valeur du milieu marin et côtier de la région 
de l’océan Indien occidental, adoptée le 31 mars 2010, 
article 8. 

31.	 Convention pour la protection et la mise en valeur du 
milieu marin dans la région des Caraïbes, adoptée le 24 
mars 1983, article 8.

procédures relatives à la responsabilité et l’indem-
nisation en cas de dommages résultant de la pollu-
tion du milieu marin32. Enfin, certaines mers régio-
nales se sont également dotées d’accords visant à 
organiser la coopération entre États parties en cas 
de pollution, accords couvrant la pollution prove-
nant des installations offshore33. S’appuyant sur 
les articles pertinents des conventions-cadres, cer-
taines régions sont allées plus loin et ont adopté 
des instruments spécifiques visant à encadrer les 
activités offshore.

2.2.1.2. Accords régionaux spécifiques régulant 
les activités offshore 
Plusieurs accords ou stratégies, contraignants ou 
non, visant à réguler les activités de forage offs-
hore ont été élaborés ces dernières années au sein 
de certains programmes de mers régionales. Les 
paragraphes suivants présentent les initiatives les 
plus significatives.

Arctique
En 1991, les huit pays arctiques – Canada, Dane-

mark (y compris le Groenland et les îles Féroé), 
États-Unis, Finlande, Islande, Norvège, Russie 
et Suède  – signent la Stratégie de protection de 
l’environnement arctique  (SPEA), un document 
non contraignant visant à assurer «  la protec-
tion, le renforcement et la restauration de la 
qualité environnementale et l’utilisation durable 
des ressources naturelles34  ». Cette stratégie 
« n’ajoute pas grand-chose au programme de suivi 

32.	 Convention sur la protection du milieu marin et du 
littoral de la Méditerranée, article 16  ; Convention 
pour la protection, la gestion et la mise en valeur du 
milieu marin et côtier de la région de l’océan Indien 
occidental, article 16 ; Convention sur la protection de 
l’environnement marin de la zone de la mer Baltique, 
article 25 ; Convention pour la coopération en matière 
de protection et de développement du milieu marin 
et des zones côtières de la région de de la région de 
l’Afrique occidentale, centrale et australe , article 15  ; 
Convention pour la conservation du milieu marin de la 
mer Rouge et du golfe d’Aden, article 13. 

33.	 C’est le cas notamment du Protocole relatif à la 
coopération régionale d’urgence en cas de pollution 
par les hydrocarbures et autres substances nuisibles, 
adopté le 14 février 1982 (mer Rouge et golfe d’Aden) ; 
du Protocole relatif à la coopération en matière de lutte 
contre les déversements d’hydrocarbures dans la région 
des Caraïbes, adopté le 24  mars 1983  ; du Protocole 
relatif à la coopération en matière de prévention de la 
pollution par les navires et, en cas de situation critique, 
de lutte contre la pollution de la mer Méditerranée, 
adopté le 25 janvier 2002 ; et du Plan d’action régional 
pour le Pacifique du Nord-ouest (NOWPAP) contre la 
pollution par les hydrocarbures et les déversements 
de substances nocives et potentiellement dangereuses 
(SNPD), adopté en décembre 2008.

34.	 Stratégie de protection de l’environnement arctique 
(SPEA), Rovaniemi (Finlande), juin 1991, §2.1(ii).
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environnemental déjà en place entre les États 
arctiques » (Rothwell, 1996), mais elle pose «  les 
jalons pour de futures initiatives » (Nowlan, 2001). 
De fait, cinq ans plus tard, la Déclaration d’Ottawa 
de 1996 crée le Conseil de l’Arctique, une organisa-
tion intergouvernementale visant à se « donner les 
moyens de promouvoir la coopération, la coordi-
nation et les interactions entre les États arctiques, 
avec la participation des communautés autoch-
tones et des autres habitants de l’Arctique sur des 
sujets communs, notamment le développement 
durable et la protection de l’environnement dans 
l’Arctique35 ». En étendant le champ de la coopéra-
tion au-delà des aspects purement environnemen-
taux, le Conseil de l’Arctique constitue la «  résul-
tante naturelle de la SPEA » (Nowlan, 2001) et une 
mer régionale indépendante. En plus des huit pays 
arctiques, le Conseil compte des « participants per-
manents  », une catégorie créée pour assurer «  la 
participation active et la consultation des repré-
sentants des communautés autochtones36  », ainsi 
que des observateurs, qu’il s’agisse d’organisations 
intergouvernementales ou d’ONG37. Le Conseil 
agit à travers six groupes de travail : le Programme 
d’action sur les polluants de l’Arctique  (ACAP), 
le Programme de surveillance et d’évaluation de 
l’Arctique  (PSEA), le Programme pour la conser-
vation de la faune et de la flore arctiques (CAFF), 
le Programme de préparation aux situations d’ur-
gence, de prévention et d’intervention  (PPSUPI), 
le Programme pour la protection de l’environne-
ment marin arctique (PEMA) et le Groupe de tra-
vail sur le développement durable (GTDD). Par ce 
biais, le Conseil de l’Arctique peut s’intéresser aux 
activités pétrolières et gazières offshore.

Préparées par le PEMA avec le soutien du 
PPSUPI, de l’ACAP et du CAFF, les Lignes direc-
trices sur l’exploitation pétrolière et gazière en 
Arctique ont été adoptées en 199738 et actualisées 

35.	 Déclaration sur l’établissement du Conseil de l’Arctique 
– Communiqué conjoint des gouvernements des pays de 
l’Arctique sur l’établissement du Conseil de l’Arctique, 
Ottawa (Canada), 19 septembre 1996, §1. Les membres 
permanents du Conseil sont l’Association internationale 
des Aléoutes (Aleut International Association – AIA), le 
Conseil arctique athabascan (Arctic Athabaskan Council), 
le Conseil international Gwich’in (Gwich’in Council 
International – GCI), la Conférence circumpolaire des 
Inuits (Inuit Circumpolar Conference – ICC), l’Association 
russe des peuples autochtones du Nord et le conseil 
Saami (Saami Council). Ces groupes représentant les 
populations autochtones n’ont pas droit de vote. 

36.	 Ibid., §2. 
37.	 La liste des observateurs est disponible sur  : http://

www.arctic-council.org/index.php/en/about-us/
arctic-council/observers

38.	 Quatrième conférence ministérielle sur la protection 
de l’environnement arctique, 11-12  juin 1997, Alta 
(Norvège).

deux fois, en 200239 et en 200940. « Conçues pour 
être utilisées par les États arctiques pour les acti-
vités pétrolières et gazières offshore (planifica-
tion, prospection, développement, production 
et démantèlement)  »41, les dispositions de cet 
instrument non contraignant découlent d’instru-
ments juridiquement contraignants existants et y 
renvoient, notamment la CNUDM, divers accords 
signés dans le cadre de l’OMI et des traités régio-
naux  (Stokke, 2011). En outre, les Lignes direc-
trices pour les études d’impact environnemental 
dans l’Arctique adoptées en 1997 couvrent les acti-
vités de forage offshore42. Enfin, l’Accord de coo-
pération sur la préparation et la lutte en matière 
de pollution par les hydrocarbures dans l’Arctique 
a été adopté en mai 201343. Deuxième instrument 
juridiquement contraignant adopté dans le cadre 
du Conseil de l’Arctique, cet accord vise à renfor-
cer « la coopération, la coordination et l’assistance 
mutuelle entre les parties en matière de prépara-
tion et de lutte contre la pollution par les hydro-
carbures, afin de protéger le milieu marin de ce 
type de pollution ». Il oblige les États à maintenir 
un système national de réponse rapide et efficace 
en cas d’incidents entraînant une pollution par 
les hydrocarbures44, à désigner des points focaux 
nationaux en cas d’urgence45, à communiquer des 
informations sur de tels événements46 et à engager 
les activités de suivi qui s’imposent47. L’accord com-
porte également plusieurs dispositions sur la coo-
pération régionale, en matière d’assistance et de 
coordination des opérations de lutte48, d’échange 
d’informations49 ou encore d’exercices et de forma-
tions conjoints50. 

Même si la décision d’adopter un instrument juri-
diquement contraignant dans le cadre du Conseil 
de l’Arctique est suffisamment rare pour être souli-
gnée, l’accord lui-même manque d’ambition et est 

39.	 Deuxième réunion ministérielle du Conseil de 
l’Arctique, 9-10 octobre 2002, Inari (Finlande).

40.	 Sixième réunion ministérielle du Conseil de l’Arctique, 
29 avril 2009, Tromsø (Norvège).

41.	 Lignes directrices sur l’exploitation pétrolière et gazière 
offshore dans l’Arctique, 29 avril 2009, p.5.

42.	 Quatrième conférence ministérielle sur la protection 
de l’environnement arctique, 11-12  juin 1997, Alta 
(Norvège). 

43.	 Huitième réunion ministérielle du Conseil de l’Arctique, 
15 mai 2013, Kiruna (Suède). 

44.	 Article 4-1. 
45.	 Article 5. 
46.	 Article 6-1. 
47.	 Article 7. 
48.	 Article 8. 
49.	 Article 12. 
50.	 Article 13. 

http://www.arctic-council.org/index.php/en/about-us/arctic-council/observers
http://www.arctic-council.org/index.php/en/about-us/arctic-council/observers
http://www.arctic-council.org/index.php/en/about-us/arctic-council/observers
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peu exhaustif. Il ne s’intéresse qu’aux réponses à 
apporter en cas de pollution par les hydrocarbures 
et n’impose aux États que des contraintes de coo-
pération très légères, qui ne vont guère au-delà du 
minimum attendu de pays riverains d’une zone 
sensible. Enfin, il ignore les lacunes sur le plan des 
connaissances (recherche sur le comportement 
des hydrocarbures dans la glace) et des technolo-
gies (les moyens actuels n’étant guère performants 
dans les conditions prévalant dans l’Arctique).

Mer Baltique
Les activités en mer Baltique sont régies par la 

Convention pour la protection du milieu marin 
dans la zone de la mer Baltique, adoptée en 1992 
et entrée en vigueur en janvier 2000. La Commis-
sion d’Helsinki  (HELCOM) est l’organe directeur 
de cette Convention, qui comporte dix parties 
contractantes51. La Convention oblige à « prendre 
toutes les mesures législatives, administratives 
ou autres appropriées pour prévenir et éliminer 
la pollution52 », y compris celle «  résultant d’acti-
vités d’exploration ou d’exploitation de son pla-
teau continental et de son sous-sol ou de toutes 
autres activités connexes53 ». La Convention com-
porte une Annexe VI sur la prévention de la pol-
lution résultant d’activités offshore, qui rassemble 
9 « règlements », lesquels obligent spécifiquement 
les parties à effectuer des EIE avant de délivrer un 
permis d’activité54, à réglementer le rejet de diffé-
rentes substances55 et à s’assurer que les opérateurs 
disposent de plans d’urgence56.

Mer Méditerranée
Les activités en mer Méditerranée sont régies 

par la Convention pour la protection de la mer 
Méditerranée contre la pollution, adoptée le 
16 février 1976 à Barcelone (Espagne)57. Amendée 
en 1995, la convention a été rebaptisée Convention 
sur la protection du milieu marin et du littoral de 
la Méditerranée (Scovazzi, 1996). Dans ce cadre, 
un protocole spécifique, le Protocole relatif à la 
protection de la mer Méditerranée contre la pollu-
tion résultant de l’exploration et de l’exploitation 

51.	 Allemagne, Danemark, Estonie, Finlande, Lettonie, 
Lituanie, Pologne, Russie, Suède et Union européenne.

52.	 Article 3. 
53.	 Article 12. 
54.	 Règlement 3. 
55.	 Règlements 4 et 5. 
56.	 Règlement 7. 
57.	 Les Parties contractantes comprennent l’Union 

européenne et tous les États riverains de la 
Méditerranée  : Albanie, Algérie, Bosnie-Herzégovine, 
Chypre, Croatie, Égypte, Espagne, France, Grèce, 
Israël, Italie, Liban, Libye, Malte, Maroc, Monaco, 
Monténégro, Slovénie, Syrie, Tunisie, Turquie.

du plateau continental, du fond de la mer et de 
son sous-sol, a été adopté en 1994 et est entré en 
vigueur en mars 201158.

Cet instrument régional couvre l’ensemble des 
d’activités liées à l’exploration et l’exploitation de 
ressources offshore dans la Méditerranée : activi-
tés scientifiques, d’exploration (activités sismo-
logiques, forages exploratoires) et d’exploitation 
(mise en place d’installations, forages de déve-
loppement, extraction, traitement et entreposage, 
transport jusqu’au rivage)59. Le Protocole couvre 
également tout type d’installations60. Le texte sou-
met toute activité offshore à autorisation préalable 
accordée par l’autorité nationale compétente  : 
«  cette autorité, avant de délivrer l’autorisation, 
s’assure que l’installation est construite confor-
mément aux normes et pratiques internationales 
et que l’opérateur a les capacités techniques et les 
moyens financiers pour entreprendre les activi-
tés61 ». « L’autorisation est refusée lorsqu’il apparaît 
que les activités envisagées sont susceptibles de 
provoquer sur l’environnement des effets nuisibles 
significatifs qui ne pourraient être évités malgré 
l’observation des conditions d’octroi de l’autorisa-
tion62  ». Le Protocole traite par ailleurs des ques-
tions de responsabilité et d’indemnisation (sec-
tion 3.1.2.1) et comporte sept annexes qui abordent 
les aspects suivants  : (i)  substances et matières 
nuisibles ou nocives dont le rejet est interdit dans 
la zone du protocole  ; (ii)  substances et matières 
nuisibles ou nocives dont le rejet dans la zone du 
protocole est assujetti à un permis spécial ; (iii) fac-
teurs à prendre en considération pour la délivrance 
des permis  ; (iv) études d’impact sur l’environne-
ment ; (v) hydrocarbures et mélanges d’hydrocar-
bures et fluides et déblais de forage ; (vi) mesures 
de sécurité ; et (vii) plan d’intervention d’urgence. 
Couvrant un large éventail des enjeux de régula-
tion des activités offshore, le Protocole est consi-
déré comme un accord complet (Rochette, 2012) 
dont il convient d’ accélérer la mise en œuvre.

À cet effet, les États ont décidé lors de la 17e Confé-
rence des Parties contractantes à la Conven-
tion de Barcelone, organisée à Paris (France) en 
décembre 2012, d’établir un groupe de travail et de 
préparer un plan d’action décennal pour la mise en 
œuvre du Protocole63. Dans ce but, le Centre régional 

58.	 Les parties contractantes sont les suivantes  : Albanie, 
Chypre, Libye, Maroc, Syrie, Tunisie et UE.

59.	 Article 1d.
60.	 Article 1f.
61.	 Article 4-1.
62.	 Article 4-2. 
63.	 Décision IG 20.12, Plan d’action pour l’application du 

Protocole de la Convention de Barcelone relatif à la 
protection de la mer Méditerranée contre la pollution 
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méditerranéen pour l’intervention d’urgence contre 
la pollution marine accidentelle (REMPEC) a orga-
nisé la première réunion du groupe de travail sur 
le Protocole offshore les 13 et 14 juin 2013 à Malte64. 
Une deuxième réunion a eu lieu en novembre 2013 
à Athènes (Grèce), mais le plan d’action n’a pas été 
présenté lors de la Conférence des parties (COP) 
qui s’est tenue en décembre 2013.

Atlantique du Nord-Est
Adoptée en 1992 et entrée en vigueur en 1998, 

la Convention pour la protection du milieu marin 
de l’Atlantique du Nord-Est  (Convention OSPAR) 
est née de l’harmonisation, de l’actualisation et de 
l’extension de la Convention d’Oslo de 1972 pour 
la prévention de la pollution marine par les opéra-
tions d’immersion effectuées par les navires et les 
aéronefs et de la Convention de Paris de 1974 sur la 
prévention de la pollution due aux rejets de subs-
tances dangereuses d’origine tellurique. Confor-
mément aux dispositions de la convention OSPAR, 
les Parties contractantes65 doivent prendre « toutes 
les mesures possibles afin de prévenir et de suppri-
mer la pollution, ainsi que les mesures nécessaires 
à la protection de la zone maritime contre les effets 
préjudiciables des activités humaines, de manière 
à sauvegarder la santé de l’homme et à préserver 
les écosystèmes marins et, lorsque cela est pos-
sible, à rétablir les zones marines qui ont subi ces 
effets préjudiciables66 ». À cet effet, la Convention 
crée une commission (la « commission OSPAR » ; 
article  10) pouvant adopter des décisions juridi-
quement contraignantes, des recommandations 
ou autres accords non contraignants.

L’annexe  III de la Convention OSPAR s’attache 
spécifiquement à la prévention et à la suppression 
de la pollution provenant de sources offshore, en 
fixant des règles sur l’immersion de déchets67, le 
rejet ou l’émission par des sources offshore de subs-
tances pouvant affecter la région68 ou l’abandon 
d’installations ou de pipelines offshore69. Adoptée 
en 2010, la Stratégie de la commission OSPAR pour 
la protection du milieu marin de l’Atlantique du 
Nord-Est (2010–2020) fixe également des objectifs, 

résultant de l’exploration et de l’exploitation du plateau 
continental, du fond de la mer et de son sous-sol. 

64.	 Les documents de l’atelier sont disponibles sur : http://
www.rempec.org/rempecnews_fr.asp?NewsID=260.

65.	 Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, 
France, Irlande, Islande, Luxembourg, Norvège, Pays-
Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse et Union 
européenne.

66.	 Article 2-1a. 
67.	 Article 3. 
68.	 Article 4. 
69.	 Article 5. 

principes directeurs et orientations stratégiques 
pour les activités pétrolières et gazières offshore. 
C’est dans ce contexte que plusieurs décisions et 
recommandations ont été adoptées par les Parties 
contractantes dans le but de réglementer le rejet 
de produits chimiques et d’hydrocarbures, l’utilisa-
tion de produits chimiques offshore, le démantèle-
ment des installations offshore et les systèmes de 
gestion de l’environnement (tableau 2). À la suite 
de l’accident de la plateforme Deepwater Horizon, 
les Parties contractantes ont par ailleurs adopté la 
Recommandation 2010/18 sur la prévention de la 
pollution aigüe significative par les hydrocarbures 
provenant des activités de forage offshore et créé 
le Groupe de travail intersessionnel (ICG) DRIL-
LEX sur le forage dans des conditions extrêmes 
et ses impacts environnementaux potentiels. En 
2012, le comité OSPAR sur l’industrie offshore a 
entériné les conclusions de l’ICG-DRILLEX, au 
terme desquelles l’adoption de nouvelle mesure 
n’est aujourd’hui pas nécessaire70.

Tableau 2. Mesures OSPAR de gestion des pressions 
exercées par l’industrie pétrolière et gazière offshore

Rejets de produits chimiques et d’hydrocarbures

Décision 2000/3: Restriction de l’utilisation et des rejets des fluides de 
forage à phase organique et des déblais de forage contaminés

Recommandation 2006/5: Gestion des piles de déblais de forage 
offshore

Recommandation 2001/1: Gestion de l’eau de production et cible de 
réduction de 15 %

des hydrocarbures rejetés avec l’eau de production

Utilisation de produits chimiques offshore
Décision 2000/2: Système obligatoire et harmonisé de contrôle de 

l’utilisation des produits chimiques en offshore
Recommandation 2000/4: Système harmonisé de présélection des 

produits chimiques
Recommandation 2000/5: Notification harmonisée des produits 

chimiques
Recommandation 2005/2: Abandon progressif des produits chimiques 

prioritaires OSPAR
Recommandation 2006/3: Abandon progressif des substances 

candidates à la substitution

Démantèlement
Décision 98/3: Interdiction de l’élimination des installations offshore 

désaffectées

Gestion de l’environnement
Recommandation 2003/5: Promotion de l’utilisation et de la mise en 

oeuvre de systèmes de gestion de l’environnement
Source:  http://qsr2010.ospar.org/en/ch07_02.html

Golfe Persique et mer d’Oman
Le golfe Persique et la mer d’Oman –  ou zone 

maritime «  ROPME  » – recouvrant recouvre les 
eaux territoriales du royaume de Bahreïn, de la 

70.	 Convention OSPAR, Réunion de la commission OSPAR, 
Bonn, 25-29 juin 2012, §8-2.

http://www.rempec.org/rempecnews_fr.asp?NewsID=260
http://www.rempec.org/rempecnews_fr.asp?NewsID=260
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république islamique d’Iran, de la république 
d’Iraq, de l’État du Koweït, du sultanat d’Oman, 
de l’État du Qatar, du royaume d’Arabie saou-
dite et des Émirats arabes unis  – est régie par la 
Convention concernant la coopération pour la 
protection de l’environnement marin contre la pol-
lution, adoptée le 24 avril 1978 au Koweït. Du fait 
de la position stratégique de la zone, un Protocole 
concernant la pollution marine causée par l’explo-
ration et l’exploitation du plateau continental a été 
adopté dès mars  1989, et est entré en vigueur le 
17 février 1990.

Ce Protocole couvre toute opération conduite à 
des fins d’exploration du pétrole ou du gaz natu-
rel ou d’exploitation de ces ressources, y compris 
tout traitement intervenant avant le transport 
vers les côtes et tout transport de ces ressources 
à travers des pipelines. Il concerne également 
tous les travaux de construction, de réparation, 
d’entretien, d’inspection ou d’opérations de ce 
type accessoires à la fin principale d’exploration 
ou d’exploitation71. Le Protocole invite les États 
à prendre toutes les mesures adaptées pour pré-
venir, atténuer et contrôler la pollution marine 
découlant d’opérations offshore en mobilisant les 
meilleures technologies disponibles et économi-
quement envisageables72. Surtout, il impose aux 
Parties contractantes : (i) d’exiger une évaluation 
des impacts environnementaux potentiels avant 
d’autoriser une quelconque opération offshore 
susceptible d’entraîner des risques de pollution 
considérables73  ; (ii)  de s’assurer que les opéra-
teurs surveillent les fonds marins à proximité de 
leurs installations et éliminent tout déchet résul-
tant de leurs activités susceptible d’interférer avec 
la pêche74  ; (iii)  de garantir que chaque installa-
tion offshore est certifiée par une autorité compé-
tente75 ; et (iv) d’approuver les plans d’intervention 
d’urgence élaborés par les opérateurs76. Des règles 
spécifiques sont également prévues en matière de 
rejet du pétrole, de fluides de forages pétroliers, 
de boues de forage à base d’eau77, d’immersion 
d’ordures78, d’utilisation de produits chimiques79 
et de démantèlement des plateformes80. Quatre 
directives ont par ailleurs été adoptées le 21 février 

71.	 Article 1-13. 
72.	 Article 2. 
73.	 Article 4-1. 
74.	 Article 5-2. 
75.	 Article 6. 
76.	 Article 8-1. 
77.	 Article 9. 
78.	 Article 10. 
79.	 Article 11. 
80.	 Article 13. 

1990, sur : (i) les prescriptions relatives aux études 
et évaluations d’impact environnemental ; (ii) l’uti-
lisation et le stockage des produits chimiques lors 
d’opérations offshore  ; (iii)  la prospection sis-
mique ; et (iv) l’élimination des déblais de forage 
dans les fonds marins.

Ce Protocole constitue donc un accord éminem-
ment technique, qui prévoit des règles pour les dif-
férentes étapes de l’exploration et de l’exploitation 
offshore. Toutefois, il n’oblige pas les États à recou-
rir systématiquement à des EIE et ne comporte pas 
de dispositions en matière de responsabilité et 
d’indemnisation.

Afrique occidentale, centrale et australe 
L’Afrique de l’Ouest et centrale constitue l’un des 

champs pétroliers les plus actifs au monde et est 
l’une des régions les plus importantes en matière 
d’offshore profond (Pike, 2013). Si le Nigeria, 
l’Angola et le Ghana comptent parmi les plus prin-
cipaux producteurs (AIE, 2012  ; Cresswell, 2012), 
l’ensemble des eaux atlantiques de l’Afrique sont 
aujourd’hui divisées en blocs pouvant faire l’objet 
d’exploration pétrolière et gazière. L’assise juri-
dique de la coopération environnementale régio-
nale est constituée par la Convention relative à la 
coopération en matière de protection et de mise 
en valeur du milieu marin et des zones côtières 
de la région de l’Afrique de l’Ouest et du Centre, 
adoptée en 1981 puis amendée en 2008 et rebapti-
sée Convention pour la coopération en matière de 
protection et de développement du milieu marin et 
des zones côtières de la région de de la région de 
l’Afrique occidentale, centrale et australe (Conven-
tion d’Abidjan). Un Protocole relatif à la coopéra-
tion en matière de lutte contre la pollution en cas 
de situation critique a été adopté la même année 
et ces deux instruments juridiques sont entrés en 
vigueur en 1984. En outre, un Protocole relatif à 
la coopération en matière de protection du milieu 
marin et côtier contre les activités et sources de 
pollution terrestres a été adopté en juin  2012. 
Comme dans l’océan Indien occidental (Rochette 
et Billé, 2012b), la région a connu une période pen-
dant laquelle la mise en œuvre de la Convention et 
du protocole a été freinée par un certain nombre 
de facteurs, pour la plupart liés au manque de 
financement et d’engagement politique. Mainte-
nant que le système régional a été «  revitalisé  » 
et que plusieurs rapports ont mis en évidence les 
menaces qu’exercent les industries offshore sur 
le milieu marin de la région (WWF, 2011 ; Kloff et 
Wicks, 2005  ; Panel scientifique indépendant sur 
les activités pétrolières et gazières en République 
islamique de Mauritanie, 2009), le renforcement 
de la réglementation régionale des activités d’ex-
ploration et d’exploitation pétrolières et gazières 
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offshore figure à l’ordre du jour des travaux des 
Parties contractantes à la Convention d’Abidjan81.

Lors de la COP 9 organisée à Accra (Ghana) du 
28 mars au 1er avril 2010, les Parties contractantes 
ont réalisé des avancées majeures en matière de 
lutte contre le déversement d’hydrocarbures, y 
compris ceux provenant de plateformes offshore. 
Le Protocole de 1981 relatif à la coopération en 
matière de lutte contre la pollution en cas de situa-
tion critique a été amendé, puis il a été décidé de 
créer un Centre régional de coopération en cas 
d’urgence82. Parallèlement, un Plan régional d’ur-
gence a été adopté afin d’organiser une réponse 
rapide et efficace en cas de déversements d’hydro-
carbures affectant ou susceptibles d’affecter la 
région83. Enfin, les Parties contractantes se sont 
engagées à « renforcer les capacités nationales en 
matière d’exploitation pétrolière et gazière afin de 
gérer ce secteur, adopter des politiques nationales 
appropriées, effectuer des évaluations stratégiques 
environnementales ainsi que des évaluations des 
effets sociaux et des études d’impact sur l’environ-
nement (…) » et à « adopter une législation natio-
nale relative à la responsabilité, l’indemnisation, 
la sûreté et la sécurité pour ce qui concerne les 
plates-formes de forage offshore »84.

Un pas supplémentaire a été franchi lors de la 
COP 10, organisée à Pointe Noire (Congo) du 12 au 
16 novembre 2012, à travers l’adoption de la déci-
sion CP.10/8 « Standards environnementaux pour 
les activités d’exploration et d’exploitation des res-
sources minières et minérales entreprises au large 
des côtes des Etats Parties ». Tout en appelant les 
Parties contractantes à échanger des informations, 

81.	 Angola, Bénin, Cameroun, Cap-Vert, Congo, Côte 
d’Ivoire, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bis-
sau, Guinée équatoriale, Liberia, Mauritanie, Nami-
bie, Nigeria, République démocratique du Congo, Sao 
Tomé et Principe, Sénégal, Sierra Leone et Togo.

82.	 Article 7 du Protocole amendé relatif à la coopération 
en matière de lutte contre la pollution en cas de 
situation critique dans la région de l’Afrique de l’Ouest 
et centrale et Décision CP.9/5 (Création d’un centre 
régional pour la coopération en cas de situation 
critique). Des invitations à soumettre des propositions 
et les critères de sélection retenus pour l’installation du 
centre ont été envoyés à toutes les parties contractantes 
en 2012. Mais les offres reçues de la part des États 
parties étaient incomplètes et ne correspondaient pas 
aux instructions de l’appel d’offres. La décision CP.10/11 
( « Hébergement du Centre de coordination d’urgence 
pour la pollution marine dans la zone de la Convention 
d’Abidjan) adoptée pendant la COP de 2012 incite donc 
vivement les États à soumettre leurs propositions dans 
un délai de six mois.

83.	 Décision CP.9/6, Adoption du Plan d’urgence régional. 
84.	 Décision CP.9/3, Protection du milieu marin et côtier 

contre les déversements de pétrole liés à l’exploration 
et à l’exploitation pétrolière dans les zones côtières et 
extracôtières.

des expériences et des expertises dans le domaine 
des standards de sécurité et sûreté maritime, cette 
décision invite instamment les États à « mettre en 
place des initiatives impliquant les organisations 
internationales compétentes  (…) afin d’élaborer 
des standards environnementaux régionaux à res-
pecter lors des activités d’exploration et d’exploi-
tation des ressources minières et minérales entre-
prises au large des côtes des États Parties ». Cette 
décision démontre la volonté politique des Parties 
contractantes de mieux contrôler le développe-
ment d’une activité ayant un impact significatif 
sur la biodiversité marine dans la région (Kloff et 
Wicks, 2005). Une première réunion d’experts sur 
les standards environnementaux régionaux s’est 
tenue à Abidjan  (Côte d’Ivoire) les 23 et 24  sep-
tembre 2013. Lors de la 11e Conférence des Parties, 
organisée au Cap en mars 2014, décision a été prise 
d'élaborer ces standards sous la forme d'un proto-
cole additionnel à la Convention d'Abidjan.

Océan Indien occidental
La protection de l’environnement dans l’océan 

Indien occidental est régie par la Convention pour 
la protection, la gestion et la mise en valeur du 

Encadré 2. Communication de la Commission 
européenne au Parlement européen et au Conseil, 
Le défi de la sécurisation des activités pétrolières 
et gazières offshore, 12 octobre 2010 : 
conclusions et prochaines étapes
« L’analyse menée suite à l’accident de Deepwater Horizon a montré que dans 
l’UE, les activités offshore d’exploitation d’hydrocarbures étaient régies, de 
manière partielle, par des normes sanitaires, environnementales et de sécurité 
hétérogènes. Un tel régime pourrait s’avérer inapproprié au vu des risques liés 
à l’évolution des activités pétrolières et gazières offshore. En effet, il laisse sub-
sister des incertitudes juridiques quant aux obligations et aux responsabilités 
des entreprises et ne permet pas d’exploiter pleinement toutes les possibilités 
offertes par les agences et les instruments de l’UE.
Les réglementations de certains États membres imposent des exigences strictes 
en matière de santé, de sécurité et d’environnement, offrant ainsi des garanties 
élevées pour la prévention des accidents, mais pour que ces meilleures pra-
tiques soient appliquées à l’ensemble de l’UE, il faut mettre en place un cadre 
européen clair et à jour qui clarifie la législation de l’UE et comble ses lacunes. 
L’UE a intérêt à agir vite et à veiller à ce que les opérations offshore dans les 
eaux européennes et internationales respectent les normes les plus élevées en 
matière de sécurité, de prévention des accidents et de réaction aux situations 
d’urgence, sans compromis ni incohérence.
La Commission invite le Parlement européen et le Conseil à se prononcer en 
faveur des propositions générales faites dans la présente communication 
et à donner leur avis sur les mesures spécifiques proposées. Elle organisera 
d’autres consultations avec les autorités nationales de régulation et les autres 
parties prenantes sur la portée des initiatives proposées afin de pouvoir soume-
ttre des propositions de mesures, législatives ou non, avant l’été 2011. Il sera 
tenu compte en la matière de toutes les leçons utiles tirées des enquêtes sur 
l’accident de Deepwater Horizon ».
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milieu marin et des zones côtières de la région de 
l’Afrique orientale, adoptée en juin 1985, amendée 
en mars 2010 et désormais intitulée Convention de 
Nairobi amendée pour la protection, la gestion et 
la mise en valeur du milieu marin et côtier de la 
région de l’océan Indien occidental. La Conven-
tion s’applique aux zones sous juridiction de cinq 
États continentaux (Somalie, Kenya, Tanzanie, 
Mozambique, Afrique du Sud) et cinq États insu-
laires (Comores, France via l’île de La  Réunion, 
Madagascar, Maurice et Seychelles). Les activi-
tés de production pétrolière et gazière offshore 
étant appelées à augmenter dans les prochaines 
années (Pike, 2013  ; Augé, 2012  ; Mitchell et al., 
2012), les Parties contractantes ont spécifique-
ment abordé cette question lors de la COP 7, orga-
nisée à Maputo (Mozambique) en décembre 2012. 
Conformément à l’article 8 de la Convention (dans 
ses versions originale et amendée), qui dispose 
que les États « prennent toutes les mesures appro-
priées pour prévenir, réduire et maîtriser la pol-
lution de la zone d’application de la Convention 
résultant directement ou indirectement d’activi-
tés liées à l’exploration et à l’exploitation du fond 
de la mer et de son sous-sol », la décision CP7/8 
(Gestion environnementale face à la prospection 
pétrolière et gazière) exhorte les États à prendre 
en compte les préoccupations environnementales 
lors de la prospection et l’exploitation du pétrole 
et du gaz, en assurant notamment la mise en place 
des plans d’intervention et des mesures d’atténua-
tion pour faire face aux effets négatifs, chroniques 
et accidentels sur le milieu marin et côtier, (…) 
faciliter la collecte et le partage des informations 
et des meilleures pratiques relatives à la gestion 
des effets environnementaux liés à la prospection 
et l’exploitation du pétrole et du gaz, particulière-
ment sur les ressources transfrontalières, (…) [et] 
effectuer des évaluations environnementales stra-
tégiques pour la prospection et l’exploitation du 
pétrole et du gaz dans l’environnement marin et 
côtier (…). Enfin, la décision demande au Secré-
tariat de faciliter l’élaboration de lignes directrices 
régionales relatives aux impacts environnemen-
taux transfrontières liés à la prospection et à l’ex-
ploitation du pétrole et du gaz, pour soumission à 
la prochaine Conférence des Parties.

2.2.2. La Directive de l’Union européenne 
relative à la sécurité des activités de 
prospection, d’exploration et de production 
pétrolières et gazières offshore

2.2.2.1. Contexte et processus législatif
Le droit de l’environnement s’est toujours beau-
coup développé en réaction aux catastrophes 
écologiques (Beurier, 2010), notamment au sein 

de l’Union européenne (UE)  : peu après l’explo-
sion de la plateforme Deepwater Horizon, l’UE a 
ainsi adopté une Directive relative à la sécurité 
des opérations pétrolières et gazières offshore (la 
« directive »).

Au lendemain de cet accident, la première réac-
tion des institutions de l’UE a été de s’interroger 
sur « l’adéquation des réglementations et des pra-
tiques actuelles en termes de sécurité, de prépara-
tion et de capacité de réaction face à l’urgence »85. 
En effet, si des normes régissant les activités offs-
hore existent au sein des États membres, elles ne 
sont toutefois pas appliquées de manière cohé-
rente et aucun État membre n’a encore intégré 
dans sa législation toutes les meilleures pratiques 
visant à prévenir des accidents graves ou à limiter 
leurs conséquences pour la vie humaine, la santé 
publique et l’environnement. Dans ce contexte, le 
Parlement européen a adopté en octobre 2010 une 
résolution invitant la Commission à examiner « le 
régime réglementaire applicable aux activités d’ex-
traction et d’exploration pétrolières dans l’Union, 
par exemple dans la directive sur la responsa-
bilité environnementale  »86. En réponse à cette 
demande, la Commission a publié le 12  octobre 
2010 une communication87 dans laquelle elle 
signale les faiblesses et les lacunes des pratiques 
actuelles et propose d’adopter une nouvelle légis-
lation afin de renforcer la sécurité des installations 
offshore (encadré 2).

À l’issue d’intenses travaux préparatoires et de 
consultations du public, la Commission euro-
péenne a finalement proposé le 27 octobre 2011 un 
projet de règlement88, visant à s’assurer que « par-
tout dans l’UE, les activités de production pétro-
lières et gazières offshore respectent les normes 
les plus élevées au monde en matière de sécurité, 
de santé et d’environnement ». Selon la Commis-
sion, ce projet vise à établir des règles claires cou-
vrant tout le cycle de vie des activités d’exploration 
et de production, de la conception d’une installa-
tion à son démantèlement. La Commission privi-
légie alors le recours au règlement, pour sa clarté 

85.	 UE, Communication de la Commission au Parlement 
européen et au Conseil, Le défi de la sécurisation 
des activités pétrolières et gazières offshore 
(COM/2010/0560 final, p. 4).

86.	 UE, Résolution du Parlement européen du 7 octobre 2010 
sur l’action de l’Union européenne dans les domaines de 
l’exploration pétrolière et de l’extraction du pétrole en 
Europe.

87.	 UE (COM/2010/0560 final).
88.	 UE, Proposition de règlement du Parlement européen 

et du Conseil relatif à la sécurisation des activités de 
prospection, d’exploration et de production pétrolières et 
gazières en mer, 27 octobre 2011 (COM (2011)688 final).
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et son application directe89. Toutefois, le Parle-
ment comme le Conseil se sont opposés au choix 
de cet instrument, préférant réguler la sécurité 
des activités offshore par le biais d’une directive, 
en grande partie pour des raisons politiques (le 
Royaume-Uni ayant fait part de ses préoccupa-
tions quant à sa souveraineté), mais aussi pour 
des motifs ayant trait à la nature des mesures de 
sécurité envisagées, laissant de ce fait une certaine 
marge de manœuvre aux États membres pour son 
application. Le choix d’une directive à la place d’un 
règlement a des incidences particulières quant aux 
délais de mise en œuvre du nouvel instrument. En 
effet, la directive prévoit une période de transposi-
tion de deux ans. De plus, pour ce qui concerne les 
installations existantes, les États membres peuvent 
appliquer les mesures nationales de transposition 
à une date ultérieure mais au plus tard avant le 
19 juillet 2018.

Après un dialogue tripartite informel entre les 
trois institutions de l’UE, un accord préliminaire 
a été trouvé le 21  février 2013, sous les auspices 
de la présidence irlandaise de l’UE, et la Direc-
tive 2013/30/UE du Parlement européen et du 
Conseil relative à la sécurité des opérations pétro-
lières et gazières offshore et modifiant la directive 
2004/35/CE a été officiellement adoptée le 12 juin 
2013. Soulignons que cette « directive offshore » a 
été adoptée quelques semaines après l’accession 
de l’UE au protocole90 relatif à la protection de la 
mer Méditerranée (section 2.2.1.2).

2.2.2.2. Contenu de la directive offshore
La directive offshore vise à réduire la fréquence 
des accidents graves liés à des opérations pétro-
lières et gazières offshore et à en limiter les 
conséquences. Fondée sur l’article  191 du Traité 
sur le fonctionnement de l’UE  (TFUE), elle vient 
compléter la Directive-cadre  2008/56/CE qui 
constitue le pilier environnemental de la politique 
maritime intégrée de l’UE. Sa mise en œuvre visant 
à accroître la protection de l’environnement marin 
et côtier contre la pollution, la directive établit des 
conditions de sécurité minimales pour l’explora-
tion et l’exploitation du pétrole et du gaz offshore 
et améliore les mécanismes d’intervention en cas 
d’accident majeur91. Le nouveau régime s’applique 
aux opérations réalisées à la fois sur des instal-
lations fixes et mobiles et dans les mers territo-

89.	 Ibid., p. 11.
90.	 Décision du Conseil du 17  décembre 2012 relative à 

l’adhésion de l’Union européenne au protocole relatif à 
la protection de la mer Méditerranée contre la pollution 
résultant de l’exploration et de l’exploitation du plateau 
continental, du fond de la mer et de son sous-sol.

91.	 Ibid., article 1.

riales, les zones économiques exclusives et sur 
le plateau continental des États membres92. Elle 
couvre « toutes les activités liées à une installation 
ou à des infrastructures connectées, y compris leur 
conception, planification, construction, exploita-
tion et déclassement, relatives à l’exploration et la 
production de pétrole ou de gaz mais à l’exclusion 
du transport de pétrole et de gaz d’une côte à une 
autre »93. Bien qu’elle s’applique aux installations 
futures, la directive prévoit également des disposi-
tions particulières pour les installations existantes 
afin de renforcer leur sécurité94.

Conformément à cette directive, les opérations 
pétrolières et gazières offshore ne seront menées 
que par des exploitants désignés par le titulaire 
d’une autorisation ou une autorité qui délivre les 
autorisations. La directive comporte des dispo-
sitions garantissant l’indépendance de l’autorité 
compétente et, pour prévenir les conflits d’inté-
rêt, impose aux États membres d’introduire une 
séparation entre, d’une part, les fonctions de régu-
lation portant sur la sécurité en mer et sur l’envi-
ronnement et, d’autre part, les fonctions de régula-
tion concernant le développement économique, y 
compris en matière de délivrance des autorisations 
et de gestion des recettes. Elle prévoit enfin des 
règles pour la transparence et le partage des infor-
mations, la coopération entre États membres, les 
plans d’urgence et les mécanismes transfrontières 
de préparation et de réaction en cas d’urgence.

La directive s’applique sans préjudice d’autres 
exigences imposées par tout autre acte juridique 
de l’UE, notamment dans le domaine de la sécurité 
et de la santé des travailleurs95, de l’accès du public 
aux informations et sa participation96 et, surtout, 
de la Directive  94/22/CE sur les conditions d’oc-
troi et d’exercice des autorisations de prospecter, 
d’exploiter et d’extraire des hydrocarbures, même 
si elle vient la compléter. Au moment d’évaluer 
la capacité technique et financière de l’exploitant 
désigné par le titulaire d’une autorisation, l’autorité 
qui délivre les autorisations examine également sa 
capacité à assurer la poursuite des opérations de 
façon sûre et efficace dans toutes les conditions 
prévisibles. Lors de l’évaluation de la capacité 
financière des entités soumettant une demande 
d’autorisation en vertu de la Directive 94/22/CE, 
les États membres doivent également vérifier que 
lesdites entités ont dûment prouvé que des dispo-
sitions appropriées ont été prises pour couvrir les 

92.	 UE, Directive 2013/30/UE, article 2 (2).
93.	  Ibid., article 2 (3).
94.	  UE, Directive 2013/30/UE, article 2 (2).
95.	 Directive 89/391/CEE et Directive 92/91/CEE.
96.	 Directive 2003/4/CE et Directive 2003/35/CE.
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responsabilités découlant d’accidents majeurs au 
sens de la directive offshore.

Au-delà des règles de délivrance des auto-
risations qui complètent celles prévues par la 
Directive  94/22/CE, la sécurité des opérations 
pétrolières et gazières offshore est, grâce à l’éta-
blissement de normes minimales, au cœur de cette 
nouvelle directive, notamment pour les aspects 
suivants :
mm en vue de prendre les mesures adéquates pour 

prévenir les accidents majeurs, les exploitants 
et les propriétaires devraient recenser de façon 
détaillée et systématique tous les scénarios 
d’accident majeur relatifs aux activités dange-
reuses qui pourraient être menées sur cette ins-
tallation, y compris les incidences d’un accident 
majeur sur l’environnement ;

mm l’évaluation des risques et les mesures de pré-
vention des accidents majeurs devraient être 
clairement décrites et compilées dans un rap-
port sur les dangers majeurs, lequel doit com-
pléter le document de sécurité et de santé visé 
par la Directive 92/91/CEE sur la sécurité et la 
santé des travailleurs. Le rapport sur les dan-
gers majeurs97 doit comporter plusieurs volets, 
comme la politique d’entreprise concernant la 
prévention des accidents majeurs par les exploi-
tants et les propriétaires98, le système de gestion 
de la sécurité et de l’environnement99, des infor-
mations sur la conception d’une installation100, 
les programmes de vérification indépendante101, 
un plan d’intervention d’urgence interne102 et 
une notification d’opérations sur puits, le cas 
échéant103. Par ailleurs, le rapport sur les dan-
gers majeurs devrait, entre autres, prendre en 
considération les risques pour l’environnement, 
y compris l’incidence des conditions météorolo-
giques et du changement climatique sur la rési-
lience à long terme des installations. Surtout, 
aucune installation ne devrait être exploitée 
dans les eaux situées au large des côtes des États 
membres si l’autorité compétente n’a pas accep-
té le rapport sur les dangers majeurs soumis par 
l’exploitant ou le propriétaire ;

97.	 Le rapport sur les dangers majeurs comprend, notamment, 
une description de l’installation, une description de 
tous les dangers majeurs et de leurs conséquences, les 
mesures de contrôle, une évaluation de l’efficacité de 
l’intervention en cas de déversement de pétrole en mer et 
une description des équipements et des dispositions prises 
pour garantir la sécurité (articles 12 et13).

98.	 Article 19.
99.	 Ibid.
100.	Annexe I.
101.	 Article 17.
102.	 Articles 14, 28.
103.	 Article 15.

mm les opérations sur puits ne devraient être entre-
prises que par une installation techniquement 
apte à maîtriser l’ensemble des dangers prévi-
sibles à l’emplacement du puits et pour laquelle 
un rapport sur les dangers majeurs a été accepté. 
En outre, l’exploitant devrait élaborer un plan 
de conception détaillé et un plan d’exploitation 
pertinents pour les circonstances particulières 
et les dangers inhérents à chaque opération sur 
puits, qui devront être examinés par un expert 
indépendant ;

mm l’application des meilleures pratiques par les ex-
ploitants et les propriétaires exige un mécanisme 
de vérification indépendante des éléments cri-
tiques pour la sécurité et l’environnement tout 
au long du cycle de vie de l’installation, y com-
pris, dans le cas des installations de production, 
au stade de la conception.
Si un accident majeur se produit ou est sur le 

point de se produire, les exploitants doivent infor-
mer sans retard les États membres afin que ceux-ci 
puissent réagir le cas échéant. En conséquence, les 
exploitants devraient faire figurer dans leur noti-
fication des informations adéquates et suffisantes 
concernant le lieu, l’ampleur et la nature de l’ac-
cident majeur qui s’est produit ou imminent, les 
mesures qu’ils ont prises, ainsi que le pire scéna-
rio d’aggravation de l’accident, y compris d’éven-
tuelles incidences transfrontières. L’efficacité des 
interventions d’urgence et de la planification d’ur-
gence en cas d’accident majeur devrait être ren-
forcée par une coopération systématique et pro-
grammée des États membres entre eux et des États 
membres avec l’industrie pétrolière et gazière, 
ainsi que par le partage de moyens d’intervention 
d’urgence compatibles, notamment en matière 
d’expertise. La coopération avec les pays tiers est 
également encouragée étant donné les risques 
de dommages transfrontières. Le cas échéant, les 
interventions et la planification doivent également 
prendre appui sur les ressources et l’assistance 
disponibles au sein de l’UE, en particulier dans 
le cadre de l’Agence européenne pour la sécurité 
maritime et du mécanisme de protection civile de 
l’UE. Les États membres devraient également être 
autorisés à solliciter une assistance supplémen-
taire auprès de l’Agence par l’intermédiaire du 
mécanisme de protection civile de l’UE. Enfin, cer-
taines dispositions de la directive renvoient direc-
tement au sujet, complexe, de la responsabilité 
(section 3.1.2.2).

2.2.2.3. Conclusion : une occasion manquée
L’adoption de la directive offshore a suscité des 
réactions diverses et variées. Dans la communauté 
des ONG, Greenpeace s’est félicitée de cette initia-
tive, en exprimant néanmoins quelques réserves 



En finir avec le bleu pétrole. Pour une meilleure régulation des activités pétrolières et gazières offshore

study 01/2014 2 1Iddri

sur les aspects relatifs à l’indemnisation104. De 
son côté, Oceana a pointé les «  concessions poli-
tiques [faites] pour protéger l’industrie pétrolière 
et les intérêts nationaux »105. Si au démarrage du 
processus législatif, les politiques ont affiché une 
réelle détermination à renforcer106 la réglementa-
tion des activités offshore, l’on est cependant en 
droit d’estimer que, d’un point de vue juridique, 
ce texte n’impose pas de véritables contraintes 
aux industriels sur le plan de leurs pratiques et 
n’exploite pas non plus la dimension européenne 
pour rendre les règles du jeu plus équitables et 
améliorer ainsi la coopération environnementale.

En effet, ce texte comporte tout d’abord un cer-
tain nombre de lacunes quant aux mesures de 
sécurité imposées. Ainsi, alors que la directive 
s’intéresse particulièrement à la délivrance de 
permis, elle ne prévoit aucune règle minimale au 
niveau de l’UE sur le plan du démantèlement des 
installations offshore, qui exige l’application de 
procédures spécifiques (Ekins et al., 2006). Elle 
n’instaure pas non plus de mécanismes de contrôle 
ou visant à faire respecter les règles à l’échelle de 
l’UE. Enfin, elle n’introduit aucune incitation pour 
les industriels d’appliquer les règles de prévention 
des risques dans les pays tiers.

Mais, surtout, la directive ne comporte aucune 
règle sur la responsabilité et l’indemnisation, à l’ex-
ception de quelques conditions posées au moment 
de la délivrance des permis (section 3.1.2.2). Étant 
donné les implications financières, notamment 
pour les frais d’assurance et, en cas de dommage, 
pour les frais d’indemnisation, un régime adapté 
de responsabilité aurait nettement contribué à 
renforcer la sécurité et, partant, la prévention. 
C’est la raison pour laquelle certains observateurs 
ont regretté cette « occasion manquée »107.

2.3. Conclusion

Les deux tentatives visant à élaborer un instrument 
international sur la sécurité des activités offshore 
ont toutes deux échoué. Aujourd’hui, la commu-
nauté internationale semble clairement incapable 

104.	 Greenpeace, “Offshore Safety Directive agreed”, 
Neweurope online, 21 février 2013.

105.	 Oceana, “EU Parliament misses opportunity, adopts 
weak offshore drillings safety directive”, communiqué 
de presse, 21 mai 2013.

106.	UE (COM/2010/0560 final, p. 4).
107.	 Europe Écologie les Verts, Forages offshore : une occa-

sion manquée pour la sûreté des plateformes pétrolières 
et gazières européennes, 21 mai 2013. Il convient toute-
fois de souligner que l’article 27-2 du Protocole offshore 
méditerranéen comporte des dispositions contraig-
nantes pour les Parties en matière de responsabilité, y 
compris pour l’UE.

de parvenir à un accord sur l’opportunité d’élaborer 
un tel instrument – l’illustration la plus récente et 
la plus emblématique étant la concrétisation d’une 
proposition de convention internationale formulée 
dans le cadre du G20 sous forme d’un simple site 
Internet. Toutefois, les lacunes du cadre interna-
tional ont peu à peu donné lieu à l’élaboration 
d’instruments régionaux, contraignants pour la 
plupart. Aujourd’hui, la plupart des programmes 
de mers régionales proclament l’obligation de 
protéger le milieu marin des activités pétrolières et 
gazières offshore, à travers les conventions-cadres 
et/ou les plans d’action. De la même manière, les 
protocoles traitant de la coopération en cas d’ur-
gence couvrent en général la pollution provenant 
d’installations offshore. Enfin, certaines mers 
régionales ont adopté des accords régulant spécifi-
quement les activités offshore. Toutefois, l’analyse 
effectuée démontre la fragmentation de ces initia-
tives régionales. En effet :

(i) les accords régionaux ont un contenu 
variable, certains étant plus exhaustifs (zone 
ROPME, de la Méditerranée ou de l’Atlantique 
Nord-Est) que d’autres (Arctique) ;

(ii) les accords régionaux ont une portée juri-
dique hétérogène : si les protocoles sont par nature 
contraignants, les lignes directrices (dans l’Arc-
tique, l’océan Indien occidental) ou les recomman-
dations (dans l’Atlantique Nord-Est) sont quant à 
elles non contraignantes ;

(iii) les accords régionaux ont des degrés de mis 
en œuvre variables, certains ayant été adoptés 
depuis plusieurs années (zone ROPME, Atlantique 
Nord-Est) quand d’autres viennent tout juste d’en-
trer en vigueur (Méditerranée) ou sont encore en 
cours d’élaboration (Afrique occidentale, centrale 
et australe, océan Indien occidental) ;

(iv) il n’y a pas de coordination ni de partage 
d’expériences entre les différentes régions concer-
nées par les activités de forage offshore.
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3. Responsabilité  
et indemnisation en cas  
de pollution résultant  
des activités d’exploration 
et d’exploitation pétrolières 
et gazières offshore

When I was young I thought that money was the 
most important thing in life; now that I am old I 
know that it is. 

Oscar Wilde

Cette section analyse les règles internationales et 
régionales en matière de responsabilité et d’indem-
nisation et revient sur les discussions qui ont repris 
en 2010, dans l’enceinte de l’OMI, en vue de l’éla-
boration d’un accord international en la matière.

3.1. Règles relatives à la 
responsabilité et l’indemnisation 
en cas de pollution résultant 
d’activités offshore

3.1.1. Les règles générales du droit 
international public
La notion de «  responsabilité  » désigne les obli-
gations juridiques et financières d’un individu 
donné découlant de ses actes ou de ses omissions. 
La première finalité d’un régime de responsabilité 
consiste donc à indemniser tous ceux qui se disent 
victimes d’un dommage, en termes de perte ou 
de préjudice. Le droit international prévoit deux 
types de responsabilité : (i) la responsabilité pour 
faute, dont l’élément déclencheur est une faute 
ou une négligence ; et (ii) la responsabilité stricte 
(on parle aussi de responsabilité objective ou sans 
faute), qui tient un individu juridiquement respon-
sable indépendamment de sa culpabilité ou de sa 
faute. Lorsque l’on étudie les multiples accidents 
liés aux activités pétrolières et gazières offshore 
et les dommages qu’ils ont causés, on ne peut que 
constater le risque significatif que ces activités 
présentent pour les êtres humains, leurs activités 
et l’environnement. Il importe donc de définir 
un régime de responsabilité applicable à ce type 
d’opérations.

Le droit international ne comporte que très peu 
de dispositions traitant directement de la respon-
sabilité en lien avec des activités de forage offs-
hore. Si l’article 235 de la CNUDM appelle les États 
à coopérer pour développer des mécanismes de 
responsabilité, aucun régime de ce type n’a encore 
vu le jour, malgré une tentative ambitieuse via la 
Convention sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocar-
bures résultant de l’exploration et de l’exploitation 

des ressources minérales des fonds marins (CLEE), 
adoptée en 1977 mais jamais entrée en vigueur. En 
outre, la Convention de Bruxelles sur la responsa-
bilité civile pour les dommages dus à la pollution 
par les hydrocarbures (CLC) et le Protocole de Bâle 
sur la responsabilité et l’indemnisation en cas de 
dommages résultant de mouvements transfron-
tières et de l’élimination de déchets dangereux ne 
couvrent pas les risques de pollution ou les dom-
mages environnementaux résultant d’opérations 
pétrolières et gazières offshore.

Des principes du droit international coutumier 
peuvent néanmoins s’appliquer, notamment en 
matière de responsabilité des États. Un principe 
fondamental du droit international dispose que 
chaque fait illicite commis par un État engage sa 
responsabilité et entraîne une indemnisation des 
pertes occasionnées par les dommages qui en 
résultent, quels qu’ils soient108. La Cour internatio-
nale de justice (CIJ), qui a énoncé ce principe en 
1928109, l’a appliqué dans deux cas de dommages 
écologiques : l’affaire de la Fonderie de Trail110 et 
l’affaire Gabcikovo-Nagymaros111. La responsabilité 
de l’État repose sur une faute définie comme un 
« acte illicite »112 correspondant à la violation d’une 
obligation internationale de l’État, y compris les 
règles coutumières. Dès lors, la violation du prin-
cipe de «  prévention  »113� ou le non-respect de la 
règle114 prévoyant une «  utilisation non domma-
geable de l’environnement » constituent des fautes 
qui impliquent la responsabilité d’un État. Dans la 
pratique, rares sont les affaires dans lesquelles est 
invoquée une faute directe d’un État, à de notables 
exceptions près comme dans l’affaire d’épandages 
aériens d’herbicides115. Les États sont plus souvent 
reconnus responsables lorsqu’ils violent des obli-
gations positives, comme la prévention d’actes ou 
de faits, y compris les dommages provoquées par 
des activités relevant de leur juridiction. Toute 
responsabilité des opérateurs de plateformes offs-
hore devrait être portée devant un tribunal ou 
résolue à travers des procédures de règlement des 
différends, comme l’arbitrage, qui permet aux vic-

108.	 Commission du droit international, Articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite, 2001, article 1.

109.	CIJ, Affaire relative à l’usine de Chorzow, 1928.
110.	 CIJ, Fonderie de Trail, 1941. 
111.	 CIJ, Affaire relative au projet Gabcikovo-Nagymaros, 

1997, §149 sqq.
112.	 CIJ, Affaire relative à l’usine de Chorzow, 1928. 
113.	 CIJ, Affaire relative au projet Gabcikovo-Nagymaros, 

1997
114.	 Ibid., §6.
115.	 CIJ, Affaire relative aux épandages aériens d’herbicides 

(Équateur/Colombie), 2010. 
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times de réclamer une indemnisation. Du fait de 
son statut, la juridiction du Tribunal international 
du droit de la mer (TIDM) ne semble pas adaptée. 
Devant la CIJ, seule la responsabilité d’un État 
peut être examinée, et non celle d’un opérateur, 
sous réserve que les États concernés reconnaissent 
la légitimité de la cour. En cas de violation d’une 
obligation internationale, les plaintes pour obtenir 
une indemnisation des dommages découlant d’ac-
tivités offshore peuvent être présentées, mais la 
spécificité de la pollution écologique complique les 
dossiers. Les victimes doivent apporter la preuve 
que la faute peut incomber à l’État et établir la 
relation causale entre la faute de l’État et les dom-
mages. Enfin, dans le cas d’un dommage environ-
nemental, le principe de la restitutio in integrum ne 
peut pas s’appliquer. Dès lors, ni la CIJ ni le TIDM 
n’apparaissent parfaitement adaptés au traitement 
de plaintes liées à des dommages résultant d’acci-
dents provoqués par des plateformes offshore.

3.1.2. Accords régionaux en matière de 
responsabilité et d’indemnisation

3.1.2.1. Mer Méditerranée
Le Protocole relatif à la protection de la mer Médi-
terranée contre la pollution résultant de l’explora-
tion et de l’exploitation du plateau continental, du 
fond de la mer et de son sous-sol (section 2.2.1.2) 
couvre, modestement, la question de la respon-
sabilité et de l’indemnisation des activités offs-
hore. Le Protocole oblige notamment les États 
à «  coopérer dès que possible pour élaborer et 
adopter des règles et procédures appropriées 
concernant la détermination des responsabilités 
et la réparation des dommages résultant des acti-
vités visées au présent protocole »116. En attendant, 
les États doivent prendre «  toutes les mesures 
nécessaires pour s’assurer que les opérateurs sont 
tenus responsables des dommages causés par les 
activités et sont tenus de verser promptement 
une réparation adéquate » et « toutes les mesures 
nécessaires pour s’assurer que les opérateurs sont 
et demeurent couverts par une assurance ou autre 
garantie financière dont la nature et les conditions 
seront précisées par la partie contractante en vue 
d’assurer la réparation des dommages causés par 
les activités couvertes par le présent protocole117 ». 
C’est dans ce contexte que les Lignes directrices 
concernant la détermination des responsabilités 
et la réparation des dommages résultant de la 
pollution du milieu marin dans la zone de la mer 
Méditerranée (Scovazzi, 2009) ont été adoptées 

116.	 Article 27-1. 
117.	 Article 27-2. 

le 18 janvier 2008 lors de la 15e réunion ordinaire 
des Parties à la Convention de Barcelone118. Aussi 
intéressantes et pertinentes soient-elles, ces lignes 
directrices ne sont toutefois pas juridiquement 
contraignantes.

3.1.2.2. L’Union européenne
La directive offshore (section  2.2.2) comporte 
des dispositions relatives à la responsabilité. En 
premier lieu, la définition des dommages aux 
eaux de la Directive sur la responsabilité envi-
ronnementale 2004/35/CE119 a été amendée pour 
inclure les dommages survenus dans les zones 
économiques exclusives120. Avant l’adoption de 
la directive offshore, ces dommages se limitaient 
aux eaux territoriales. Cette extension de la portée 
géographique de la directive sur la responsabilité 
environnementale permet aux autorités compé-
tentes des États membres de prendre davantage 
de mesures de prévention ou de réparation face 
aux risques environnementaux ou aux dommages 
résultant d’installations offshore plus distantes. 
En outre et bien que la Commission européenne 
envisage d’étudier des mesures pour promouvoir 
un véritable régime de responsabilité à l’échelle 
de l’UE dans les années à venir (Bio Intelligence 
Service et al., 2013), la directive offshore souligne 
la responsabilité pleine et entière des entreprises 
pétrolières et gazières en cas d’accident, en ceci 
que les États membres doivent veiller à ce que le 
titulaire d’une autorisation soit financièrement 
responsable de la prévention et de la réparation 
de tout dommage environnemental défini dans 
la Directive sur la responsabilité environnemen-
tale121. La directive offshore évoque également la 
question de l’indemnisation financière, en deman-
dant aux États membres d’établir « des procédures 
visant à permettre un traitement rapide et adéquat 
des demandes d’indemnisation, notamment en ce 
qui concerne le versement d’indemnités dans le 

118.	 PAM/PNUE, Rapport de la 15e  réunion ordinaire des 
Parties contractantes à la Convention sur la protection 
du milieu marin et du littoral de la Méditerranée et à 
ses Protocoles, Almeria (Espagne), 15-18 janvier 2008, 
UNEP(DEC)/MED IG.17/10, Décision IG 17/4. 

119.	 UE, Directive 2004/35/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 21 avril 2004 sur la responsabilité 
environnementale en ce qui concerne la prévention et la 
réparation des dommages environnementaux, article 2.

120.	 UE, Directive 2013/30/UE du Parlement européen et 
du Conseil du 12 juin 2013 relative à la sécurité des 
opérations pétrolières et gazières en mer, article  38  ; 
UE, Directive 2008/56/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 17 juin 2008 établissant un cadre d’action 
communautaire dans le domaine de la politique pour le 
milieu marin (directive-cadre stratégie pour le milieu 
marin).

121.	 UE, Directive 2013/30/UE, article 7.
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cadre d’incidents transfrontières »122. Toutefois, les 
mécanismes d’indemnisation relèvent toujours de 
la compétence des États membres et toute affaire 
de dommages devra être traitée par les tribunaux 
nationaux sur la base des règles et principes natio-
naux, ce qui peut conduire à des incohérences à 
l’échelle européenne.

3.1.3. Un régime contractuel régional : 
l’accord relatif à la responsabilité en matière 
de pollution offshore
L’accord  OPOL (Offshore Pollution Liability) est 
un dispositif contractuel d’indemnisation doté de 
mécanismes de dédommagement ou de rembourse-
ment des mesures de réparation prises par les auto-
rités publiques après un déversement de pétrole 
depuis une installation offshore123. Initialement 
créé à titre provisoire pour combler une faille de 
la législation britannique avant la ratification de la 
CLEE124, l’accord OPOL a été adopté le 4 septembre 
1974 et est entré en vigueur le 1er mai 1975125. La rati-
fication de la CLEE ayant échoué, l’accord  OPOL 
est devenu définitif et sans limite de durée. Conçu 
comme une « réflexion sur l’attitude responsable de 
l’industrie pétrolière offshore visant à s’assurer de 
l’innocuité de ses opérations [et comme la preuve] 
que cette industrie est capable de s’organiser  »126, 
l’accord  OPOL est un contrat entre opérateurs 
d’installations offshore –  dont Shell U.K.  Limited, 
Total Oil Marine Limited, BP  Petroleum Develop-
ment Limited ou Amoco Exploration Company127 – 
installés dans dix États et territoires : le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, le 
Danemark, la république fédérale d’Allemagne, la 
France, le Groenland, la république d’Irlande, les 
Pays-Bas, la Norvège, l’île de Man et les îles Féroé128. 
Le dispositif est administré par l’OPOL Association 
Limited, qui a un statut de société à responsabilité 
limitée et est en charge de la gestion de l’accord 
et des relations entre les différentes parties. À 
l’heure actuelle, l’accord OPOL semble solidement 
installé dans le cadre international d’indemnisa-
tion et repose sur cinq grands principes, détaillés 
ci-dessous.

122.	  Ibid., article 4 (3).
123.	 OPOL, Offshore pollution liability agreement, 

préambule.
124.	 Site Internet de l’accord OPOL (http://www.opol.org.

uk/index.htm).
125.	 OPOL, Offshore pollution liability agreement, clause XI.
126.	 OPOL, Informations destinées aux futurs membres (p. 1) 

(http://www.opol.org.uk/downloads/opol-member-
info-jan13.pdf).

127.	 OPOL, Offshore pollution liability agreement, p. 12.
128.	 Conformément à sa clause 1-8, la mer Méditerranée et 

la Baltique sont exclues de la couverture géographique 
de l’accord OPOL.

En premier lieu, l’accord  OPOL prévoit un 
régime de responsabilité stricte pour l’opérateur129, 
ce qui signifie que le plaignant n’est pas tenu de 
démontrer une quelconque faute de l’opérateur  : 
la responsabilité stricte repose sur le fait objectif 
du préjudice subi et évite ainsi d’avoir à discuter 
de l’existence d’un autre critère de responsabilité, 
comme la négligence ou une autre faute, préala-
blement à la demande de versement d’une indem-
nisation (Rares, 2011). L’accord permet également 
d’identifier immédiatement la personne respon-
sable de sorte que la victime sait à qui s’adresser 
pour obtenir une indemnisation. En contrepartie, 
le régime de responsabilité stricte plafonne les 
sommes dues par la partie responsable. C’est un 
régime très couramment utilisé en matière de pro-
tection de l’environnement, du fait de la spécificité 
des dommages écologiques qui peuvent avoir des 
causes multiples et diffuses. Il autorise ainsi l’ap-
plication directe du principe « pollueur-payeur ». Il 
convient toutefois de souligner les quelques excep-
tions au principe de responsabilité stricte prévues 
dans l’accord OPOL : l’opérateur est effectivement 
strictement responsable à moins de pouvoir établir 
que l’incident résulte d’un acte de guerre, a été 
provoqué de manière intentionnelle par une tierce 
partie ou par le plaignant ou résulte d’un acte com-
mis par un État130. Le principe de responsabilité 
stricte encourage l’opérateur à prévoir des méca-
nismes de prévention et à prendre des mesures de 
réparation immédiates en cas d’incident131. 

L’accord prévoit l’indemnisation de dommages 
liés à une pollution, définis comme «  une perte 
ou un dommage direct (autre qu’une perte ou un 
dommage pour une quelconque installation offs-
hore impliquée) du fait d’une contamination résul-
tant d’un déversement de pétrole » 132. C’est là une 
définition vague et vaste, qui pourrait recouvrir les 
dommages écologiques, c’est-à-dire les dommages 
au milieu marin sans toucher directement un quel-
conque intérêt humain. Toutefois, l’accord  OPOL 
est un dispositif privé et il n’existe pas de contrôle 
juridique, via des mécanismes de mise en œuvre, 
de la définition du dommage. Les dommages éco-
logiques peuvent donc être ignorés, d’autant que 
l’accord  OPOL prévoit l’indemnisation des per-
sonnes qui subissent les atteintes de la pollution et 
celle des pouvoirs publics.

Par ailleurs, l’une des finalités affichées du dis-
positif  OPOL est de s’assurer que les demandes 

129.	 OPOL, Guidelines for claimants, p. 1.
130.	 OPOL, Offshore pollution liability agreement, clause 

IV.B.
131.	 http://www.opol.org.uk/about.htm
132.	 OPOL, Offshore pollution liability agreement, clause 

I.13.

http://www.opol.org.uk/index.htm
http://www.opol.org.uk/index.htm
http://www.opol.org.uk/about.htm
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d’indemnisation sont satisfaites133. Il prévoit à 
ce titre deux mécanismes  : d’un côté, l’Associa-
tion OPOL vérifie que les parties contractantes ont 
les ressources financières suffisantes pour respec-
ter leurs obligations, ce qui les oblige à produire 
« des preuves d’assurance ou d’auto-assurance ou 
tout autre dispositif satisfaisant134  »  ; de l’autre, 
les parties contractantes acceptent de contribuer 
conjointement au versement des indemnisations si 
l’une d’entre elles ne peut pas respecter ses obli-
gations135. Les contributions des autres parties sont 
calculées au prorata du nombre d’installations 
offshore dont chacune d’entre elles dispose136. Ce 
mécanisme privé instaure donc de réelles garan-
ties pour le plaignant et certifie le versement des 
indemnisations.

L’accord  OPOL plafonne à 250  millions USD 
par incident le montant des indemnisations pos-
sibles, la moitié couvrant les plaintes pour dom-
mages et l’autre les mesures opérationnelles pour 
effectuer les réparations, y compris celles prises 
en charge par l’opérateur lui-même. Les opéra-
teurs sont donc tenus d’indemniser les dommages 
ou de rembourser les mesures prises par l’État, à 
concurrence d’un plafond qu’ils ont eux-mêmes 
fixé. Même si ce plafond a été régulièrement relevé 
depuis l’entrée en vigueur de l’accord OPOL137, cer-
tains estiment qu’il est insuffisant (House of Com-
mons, 2011), notamment à la lumière des dépenses 
pharaoniques ayant été engagées suite à l’accident 
de la plateforme Deepwater Horizon. De fait, si 
les dommages découlant d’incidents mineurs sont 
bien couverts par le dispositif  OPOL138, certains 
événements plus graves ne le seront probablement 
pas139.

Les plaintes traitées dans le cadre de l’ac-
cord OPOL font l’objet d’un arbitrage, afin d’« évi-
ter la délicate question de la compétence des juri-
dictions »140. En effet, conformément à la clause IX 
de l’accord  OPOL, les différends sont tranchés 
«  selon les règles d’arbitrage de la Chambre de 
commerce internationale par un ou plusieurs 

133.	 http://www.opol.org.uk/about.htm
134.	 http://www.opol.org.uk/about.htm
135.	 OPOL, Offshore pollution liability agreement, clause 

III.2.
136.	 OPOL, Articles of association of the offshore pollution 

liability association limited, annexe 3.
137.	 Ainsi, au démarrage de l’accord OPOL, le plafond était 

fixé à 25 millions USD.
138.	 Voir par exemple l’affaire du Sea Empress (Environment 

Agency vs Milford Haven Port Authority and Andrews), 
Cardiff Crown Court, 15 janvier 1999.

139.	 Comme dans le cas de l’Exxon Valdez.
140.	 http://www.opol.org.uk/about.htm

arbitres  »141. Ce choix exclusif de l’arbitrage peut 
sembler préférable pour les deux parties, l’opéra-
teur et le plaignant. Si l’on considère, d’une part, 
le temps important qu’il a fallu pour que les indem-
nisations définitives décidées après les accidents 
de l’Amoco Cadiz et de l’Exxon Valdez soient ver-
sées (respectivement 18 et 21 ans après le drame), 
l’arbitrage au titre de l’accord OPOL offre effecti-
vement un dispositif plus rapide de règlement des 
litiges. Et ce d’autant plus qu’une sentence arbi-
trale est définitive et contraignante, c’est-à-dire 
qu’il n’y a pas d’appel possible et, partant, pas de 
retard dans le versement des indemnisations. En 
outre, l’arbitrage se révèle parfois moins coûteux 
qu’un règlement/décision judiciaire. Les opéra-
teurs ont, d’autre part, une forte préférence pour 
l’arbitrage, puisque les conclusions ne sont pas 
rendues publiques et que leur réputation n’en 
souffre donc pas. Néanmoins, si les plaintes en ce 
qui concerne le niveau maximum de responsabi-
lité ne sont pas totalement traitées dans le cadre 
de l’accord OPOL, les plaignants peuvent réclamer 
une indemnisation supérieure devant un juge142, 
en faisant appel aux mécanismes traditionnels de 
règlement des différends.

Notons enfin que l’OPOL constitue un dispositif 
privé auquel les opérateurs décident ou non de 
participer. Certains États font toutefois de l’adhé-
sion à l’OPOL une condition préalable à la déli-
vrance d’une autorisation. Ainsi, au Royaume-Uni, 
le Département de l’énergie et du changement cli-
matique ne délivre pas de permis à une entreprise 
pétrolière ou gazière offshore si celle-ci ne peut 
attester de son adhésion à l’accord  OPOL143. De 
plus, une clause OPOL est incluse dans tout accord 
d’exploitation commune144. Dès lors, si ce dispositif 
volontaire peut sembler s’apparenter à un instru-
ment d’autorégulation peu contraignant (House 
of Commons, 2011), son intégration dans le pro-
cessus de délivrance des autorisations de certains 
États peut, par effet ascendant, lui donner un sta-
tut d’instrument complémentaire d’indemnisation 
en cas de dommages, indépendamment du faible 
niveau, évoqué ci-dessus, de l’indemnisation.

En conclusion, les principales faiblesses de l’ac-
cord  OPOL résident dans sa couverture géogra-
phique limitée et le plafond de responsabilité, fixé 
à 250 millions USD. Comme l’a prouvé l’accident 
de la plateforme Deepwater Horizon, la pollution 
aux hydrocarbures provenant d’une plateforme 

141.	 OPOL, Offshore pollution liability agreement, clause IX.
142.	 OPOL, Guidelines for claimants, p. 1.
143.	 UK Government, Oil and gas: petroleum licensing 

guidance (https://www.gov.uk/oil-and-gas-petroleum-
licensing-guidance#criteria-to-become-a-licensee).

144.	 http://www.opol.org.uk/about.htm

http://www.opol.org.uk/about.htm
http://www.opol.org.uk/about.htm
http://www.opol.org.uk/about.htm
https://www.gov.uk/oil-and-gas-petroleum-licensing-guidance#criteria-to-become-a-licensee
https://www.gov.uk/oil-and-gas-petroleum-licensing-guidance#criteria-to-become-a-licensee
http://www.opol.org.uk/about.htm
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offshore peut se révéler particulièrement coûteuse 
(Smith, 2011). En outre, un rapport récent rappelle 
que l’OPOL est aussi « considérablement limité par 
des conditions restrictives, l’absence d’une ins-
tance de supervision indépendante et le manque 
de mécanismes d’application » (Client Earth, 2011).

3.1.4. Conclusion
Comme nous l’avons démontré, il n’existe actuelle-
ment aucune régime global en matière de respon-
sabilité et d’indemnisation en cas de pollution 
résultant d’activités de forage offshore. Aucun 
accord international n’a été adopté à ce jour et les 
rares accords régionaux existants sont soit non 
contraignants (mer Méditerranée) soit particuliè-
rement limités (UE). Enfin, l’accord OPOL s’avère 
également limité par sa couverture géographique 
et le niveau relativement faible des indemnisations 
prévus.

3.2. Discussions récentes 
autour d’un régime 
international de responsabilité 
et d’indemnisation pour la 
pollution aux hydrocarbures 
résultant d’activités 
d’exploration et d’exploitation 
pétrolières et gazières offshore

Lancées à la suite d’une proposition de la déléga-
tion indonésienne (3.2.1), les discussions au sein 
de l’OMI sur l’élaboration d’un traité international 
de responsabilité et d’indemnisation sont actuelle-
ment au point mort (3.2.2).

3.2.1. La proposition indonésienne à 
l’Organisation maritime internationale
La question de la responsabilité et de l’indemni-
sation des pollutions résultant de l’exploration et 
de l’exploitation pétrolières offshore a été portée 
à l’attention de l’OMI en mars  2010, lors de la 
60e session du Comité de la protection du milieu 
marin (MEPC). La délégation indonésienne a 
alors fait une déclaration à propos de l’accident 
survenu sur la plateforme du champ pétrolier 
offshore Montara, situé au large des côtes austra-
liennes, ayant provoqué un déversement massif 
d’hydrocarbures dans la mer de Timor. Les ques-
tions de responsabilité et d’indemnisation étant 
habituellement traitées par le Comité juridique 
de l’OMI, le MEPC a accepté que ce problème 
soit abordé dans ce cadre145. La délégation indo-
nésienne a donc soumis une proposition en la 

145.	 OMI, Rapport du comité de la protection du milieu marin 
sur les travaux de sa soixantième session, MEPC 60/22, 
12 avril 2010.

matière à la 97e  session du Comité juridique, en 
septembre 2010146. La plateforme du champ pétro-
lier Montara, située à environ 250  km au nord-
ouest de l’Australie, a explosé lors du forage d’un 
nouveau puits. D’après l’Indonésie, cette explosion 
a provoqué des dommages écologiques dans ses 
eaux territoriales et des dommages socio-écono-
miques pour les communautés du littoral qui 
dépendent de la mer et de ses ressources. Alors que 
l’opérateur avait toutes les assurances nécessaires, 
aucun dédommagement n’a encore été versé à 
cause, notamment, d’un litige entourant l’étendue 
des dommages. Pour l’Indonésie, le problème 
majeur tient au fait que si les entreprises du 
secteur sont le plus souvent assurées, le montant 
de l’assurance est fixé conformément aux plafonds 
imposés par les instances nationales chargées de 
réglementer le forage offshore dans le pays d’ori-
gine de l’opérateur et qui peuvent, dans certains 
cas, figurer dans les accords régionaux. Mais ce 
plafond peut être très limité et varier en fonction 
de la législation nationale. L’Indonésie plaide donc 
pour l’instauration d’un instrument international 
applicable à tous les accidents de cette nature. La 
délégation a invité le Comité juridique à inscrire ce 
point dans son programme de travail et à réfléchir 
à la création d’un régime international de respon-
sabilité et d’indemnisation pour la pollution aux 
hydrocarbures résultant d’activités d’exploration 
et d’exploitation pétrolières et gazières offshore147.

1.2.2. Des discussions qui piétinent 
À ce jour, la proposition indonésienne a été 
examinée par le Comité juridique lors de quatre 
sessions successives et au sein d’un groupe consul-
tatif informel intersession réuni par l’Indonésie148. 
Les discussions ont tourné autour de deux grandes 
questions, l’une d’ordre procédural et l’autre 
portant sur le contenu.

S’agissant de la procédure, chaque comité spé-
cialisé pouvait par le passé décider de lui-même 
d’ajouter ou non un nouveau point dans son 

146.	 OMI, Rapport du comité juridique sur les travaux de 
sa quatre-vingt-dix-septième session, LEG 97/15, 1er 
décembre 2010.

147.	 OMI, Comité juridique, 97e session, Proposition visant à 
inscrire une nouvelle question au programme de travail 
portant sur la responsabilité et l’indemnisation pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures qui 
découlent des activités d’exploration et d’exploitation 
pétrolières au large, soumise par l’Indonésie, LEG 
97/14/1, 10 septembre 2010. 

148.	 L’Indonésie a organisé à Bali deux colloques 
internationaux sur le régime de responsabilité et 
d’indemnisation pour la pollution transfrontière 
résultant d’activités d’exploration et d’exploitation 
pétrolières offshore, l’un en septembre 2011 et l’autre 
en novembre 2012. 
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programme de travail. Ce n’est plus le cas désor-
mais, le Conseil de l’OMI exigeant que toutes les 
propositions s’inscrivent dans le Plan stratégique 
élaboré pour deux ans. Or la proposition indo-
nésienne ne rentre pas dans le Plan stratégique 
actuel et tout amendement dudit plan doit donc 
avoir l’aval du Conseil149.

En ce qui concerne le fond des débats, la propo-
sition indonésienne a suscité un grand nombre de 
réactions. Les arguments plaidant pour l’intégra-
tion de ce point dans le programme de travail du 
Comité étaient les suivants : (i) le moment est venu 
pour l’OMI d’aborder cette question, à la lumière 
des accidents récents  ; (ii)  le Comité ne doit pas 
attendre la survenue d’un nouvel accident grave 
pour agir  ; (iii)  l’OMI est la seule instance fiable 
et adaptée pour traiter de la question, étant donné 
sa mission, son expérience et son expertise en tant 
qu’agence spécialisée de l’ONU ; (iv) les incidents 
entraînant des dommages dus à une pollution 
transfrontière causés par des plateformes au large 
peuvent survenir n’importe où dans le monde et 
tous les pays ne sont pas en mesure de s’attaquer 
au problème par leurs propres moyens, d’où la 
nécessité d’une réglementation internationale  ; 
(v) la pollution aux hydrocarbures ne connaît pas 
de frontières et il faut donc créer de toute urgence 
un mécanisme permettant d’indemniser les vic-
times150. Les arguments rejetant la proposition 
indonésienne ou empreints d’une certaine pru-
dence, étaient les suivants  : (i)  la CNUDM limite 
la compétence de l’OMI en matière de plateformes 
offshore à leur impact pour la navigation mari-
time ; (ii)  l’article 1 de la convention constitutive 
de l’OMI restreint les activités de prévention de la 
pollution à celle provenant de navires ; (iii) la pro-
position d’amender le plan stratégique ne clarifie 
pas la situation en termes d’autorité chargée de 
réglementer et de contrôler les activités d’explora-
tion pétrolière offshore afin de garantir l’efficacité 
indispensable d’un système reposant sur la respon-
sabilité des opérateurs ; (iv) l’OMI ne peut appli-
quer au secteur pétrolier offshore, en les adap-
tant, les règles de responsabilité prévues en cas 
de déversement provenant de pétroliers  ; (v)  les 
activités d’exploration pétrolière offshore n’ont un 
impact international que de manière exception-
nelle ; et (vi) la question des dommages résultant 
d’une pollution transfrontière découlant d’activi-
tés pétrolières offshore devrait plutôt être traitée 

149.	 OMI, Rapport du comité juridique sur les travaux de 
sa quatre-vingt-dix-septième session, LEG 97/15, 1er 
décembre 2010, §14.6. 

150.	 OMI, ibid., §14.7 ; IMO, Rapport du Comité juridique sur 
les travaux de sa quatre-vingt-dix-huitième session, LEG 
98/14, 18 avril 2011, §13.4. 

dans le cadre d’accords bilatéraux et régionaux151.
Lors de sa 99e  session organisée en avril  2012 

et après une discussion approfondie sur la com-
pétence de l’OMI152, le Comité juridique a décidé 
d’informer le Conseil qu’il souhaitait analyser plus 
avant la question en vue d’élaborer des recomman-
dations qui aideraient les États intéressés à conclure 
des arrangements bilatéraux ou régionaux, sans 

151.	 OMI, Rapport du Comité juridique sur les travaux 
de sa quatre-vingt-dix-septième session, LEG 97/15, 
1er  décembre 2010, §14.8  ; IMO, Rapport du Comité 
juridique sur les travaux de sa quatre-vingt-dix-neuvième 
session, LEG 98/14, 18 avril 2011, §13.4. 

152.	 OMI, Rapport du Comité juridique sur les travaux 
de sa quatre-vingt-dix-neuvième session, LEG 99/14, 
24 avril 2012. Voir également le document soumis par 
le Brésil (OMI, Comité juridique, 99th session, Analyse 
des questions de responsabilité et d’indemnisation 
dans le contexte des dommages dus à une pollution 
transfrontière qui découlent des activités d’exploration 
et d’exploitation au large, notamment nouvel examen de 
la révision proposée de l’orientation stratégique 7.2, LEG 
99/13/1, 10 février 2012). 

Encadré 3. Résumé des discussions  
sur les questions de responsabilité résultant 
des activités offshore, 100e session du Comité 
juridique de l’OMI1

« Le Comité a pris note des informations fournies par l’Indonésie quant 
aux résultats des travaux de la deuxième Conférence internationale sur 
le régime de responsabilité et d’indemnisation pour les dommages dus à 
une pollution transfrontière par les hydrocarbures résultant des activités 
d’exploration et d’exploitation offshore, qui s’était tenue à Bali en novem-
bre 2012, ainsi que de sa proposition relative à des principes qui devraient 
être pris en considération pour établir les recommandations relatives aux 
accords ou arrangements bilatéraux/régionaux types concernant les ques-
tions de responsabilité et d’indemnisation dans le contexte des dommages 
dus à une pollution transfrontière qui découlent des activités d’exploration 
et d’exploitation offshore.
Le Comité a rappelé sa décision de poursuivre l’analyse des questions 
de responsabilité et d’indemnisation dans le contexte des dommages 
dus à une pollution transfrontière résultant activités offshore en vue 
d’élaborer des recommandations qui aident les États intéressés à conclure 
des arrangements bilatéraux ou régionaux à la suite de l’incident de la 
plateforme Deepwater Horizon de 2010 et de l’incident sur la plateforme 
pétrolière offshore Montara en 2009, dont l’explosion avait entraîné une 
marée noire importante.
Le Comité a accepté le principe d’accorder aux États qui avaient besoin des 
orientations pour conclure des accords bilatéraux et multilatéraux.
Les États membres ont été invités à envoyer au Secrétariat des exemples de 
législations pertinentes et, en particulier, d’accords bilatéraux et régionaux 
existants et la délégation indonésienne a été encouragée à poursuivre ses 
travaux pendant l’intersession pour faciliter l’avancement des travaux du 
Comité ».

1.	 Source : http://www.imo.org/MediaCentre/MeetingSummaries/Legal/Pages/LEG-100th-session.aspx 

http://www.imo.org/MediaCentre/MeetingSummaries/Legal/Pages/LEG-100th-session.aspx
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réviser l’orientation stratégique 7.2153 du plan d’ac-
tion de haut niveau de l’OMI ni les priorités fixées 
pour la période biennale 2012-2013154. Le Comité a 
également reconnu que les arrangements bilaté-
raux et régionaux étaient le moyen le plus appro-
prié pour traiter cette question, et qu’il n’existait 
pas de nécessité absolue d’élaborer une conven-
tion internationale à ce sujet155. Autrement dit, le 
Comité juridique de l’OMI a rejeté la proposition 
de l’Indonésie visant à établir un régime interna-
tional de responsabilité et d’indemnisation pour 
la pollution résultant d’activités d’exploration et 
d’exploitation pétrolières et gazières offshore, 
considérant que cette question devait être traitée 
à l’échelon régional. Une décision identique a été 
prise lors de la 100e session du Comité juridique, 
qui s’est tenue du 15 au 19 avril 2013 (encadré 3156).

3.3. Conclusion

L’accident de Montara est venu opportunément 
rouvrir le débat sur l’adéquation du cadre inter-
national réglementant les questions de responsa-
bilité et d’indemnisation en cas d’événements liés 
à des activités de forage. Toutefois, comme l’ont 
démontré les récentes discussions au sein de l’OMI, 
il n’existe à ce jour aucun consensus pour adopter 
un tel régime à l’échelle multilatérale, et il est donc 
peu probable que la communauté internationale 
parvienne à se doter d’un tel cadre, à court terme 
tout au moins. La délégation indonésienne paraît 
en effet isolée ; les États réticents, sous l’impulsion 
du Brésil, n’ont pas changé de position malgré les 
discussions qui ont eu lieu au sein du Comité juri-
dique à quatre reprises. Renvoyant la balle aux 
organisations régionales, ils rejettent totalement 
l’idée d’une réglementation internationale.

153.	 OMI, Rapport du Comité juridique sur les travaux de sa 
quatre-vingt-dix-neuvième session, LEG 99/14, 24 avril 
2012, §13.16. 

154.	 OMI, Résolution A.1038(27), Plan d’action de haut 
niveau de l’Organisation et priorités pour la période 
biennale 2012-2013, 30 novembre 2011, 20 décembre 
2011. 

155.	 OMI, Rapport du Comité juridique sur les travaux de sa 
quatre-vingt-dix-neuvième session, LEG 99/14, 24 avril 
2012, §13.17. 

156.	 Source  : http://www.imo.org/MediaCentre/Meeting 
Summaries/Legal/Pages/LEG-100th-session.aspx 

4. Évaluation des besoins 
et orientations possibles

To live outside the law, you must be honest.
Bob Dylan

À la lumière des analyses qui précèdent, cette 
section s’attache à identifier les principaux besoins 
en termes d’amélioration de la réglementation et 
du contrôle des activités offshore et à identifier 
des orientations permettant de faire progresser les 
questions de sécurité (4.1) et de responsabilité et 
d’indemnisation (4.2). Dans ces deux hypothèses, 
les développements suivants visent à définir le 
meilleur niveau d’intervention et les principes sur 
lesquels devrait reposer de nouveaux accords.

4.1. Élargir et renforcer les 
accords régionaux relatifs 
à la sécurité des activités 
pétrolières et gazières offshore

4.1.1.  Analyse de la situation actuelle
Les systèmes nationaux régissant les activités 
offshore diffèrent fortement d’un État à un autre. 
Certaines législations nationales régulent en 
effet les différents cycles de vie d’une plateforme 
–  depuis sa construction jusqu’à son démantèle-
ment  – lorsque d’autres se limitent à la phase de 
production stricto sensu. Par ailleurs, certaines 
législations visent à prévenir les impacts environne-
mentaux des activités offshore lorsque d’autres sont 
entièrement tournées vers le développement de ces 
activités. Enfin, le manque de capacité de certaines 
administrations nationales freine considérable-
ment la mise en œuvre des normes adoptées. 

De plus, l’analyse du cadre juridique régissant la 
sécurité des activités offshore met en évidence les 
lacunes du cadre juridique international. Malgré 
les dispositions pertinentes de la CNUDM, aucune 
convention internationale sur la sécurité des acti-
vités offshore n’a à ce jour été adoptée et aucune 
discussion n’est actuellement en cours pour ten-
ter de combler cette lacune. Parallèlement, on 
observe depuis quelques années l’émergence d’ini-
tiatives régionales visant à mieux contrôler les 
activités offshore. Toutefois, si certaines sont pro-
metteuses, ces initiatives régionales sont extrême-
ment fragmentées et largement insuffisantes. En 
effet, comme souligné dans la section 2.3, les ins-
truments régionaux (i)  ont un contenu variable, 
certains étant plus complets que d’autres ; (ii) ont 
une portée juridique variable, tous n’étant pas juri-
diquement contraignants ; et (iii) n’ont pas le même 
degré de mise en œuvre. De plus, certaines régions 
ne se sont dotées d’aucun instrument spécifique 
alors que des activités offshore sont en cours : c’est 

http://www.imo.org/MediaCentre/MeetingSummaries/Legal/Pages/LEG-100th-session.aspx
http://www.imo.org/MediaCentre/MeetingSummaries/Legal/Pages/LEG-100th-session.aspx


En finir avec le bleu pétrole. Pour une meilleure régulation des activités pétrolières et gazières offshore

study 01/2014 2 9Iddri

le cas notamment aux Caraïbes et en Asie (Lyons, 
2011a et 2011b). Enfin, au-delà de ces considérations 
purement juridiques, il faut souligner la faible capa-
cité de nombreux pays en développement à assurer 
un véritable contrôle des activités offshore. Ainsi, 
les données sur les écosystèmes vulnérables sont 
souvent lacunaires, ce qui rend difficile la prise en 
compte de la conservation de la biodiversité marine 
au moment de délivrer des permis de forage. Plus 
généralement, les administrations ont souvent une 
connaissance limitée de l’industrie offshore (Panel 
scientifique indépendant sur les activités pétro-
lières et gazières en République islamique de Mau-
ritanie, 2009 ; Cameron, 2012), le secteur étant à la 
fois extrêmement technique et opaque, ce qui freine 
considérablement tout contrôle effectif des activités 
de forage offshore.

Dans ce contexte, plusieurs risques existent si 
le statu quo demeure : (i) un risque de réglemen-
tations inadaptées, fragmentées ou inexistantes, 
débouchant sur une protection de l’environnement 
à plusieurs vitesses et, partant, des menaces de 
dumping environnemental du fait de l’absence de 
règles communes  ; (ii) un risque de non-applica-
tion des accords nationaux et/ou régionaux si les 
capacités des administrations nationales ne sont 
pas renforcées; et (iii) un risque d’une réglementa-
tion reposant uniquement sur des normes privées ; 
or, au-delà des grandes entreprises qui ont parfois 
adopté des normes internes contraignantes à tra-
vers notamment l’Association internationale des 
producteurs de pétrole et de gaz (OGP), le secteur 
offshore est également composé de petites entre-
prises qui n’accordent pas la même attention à la 
protection de l’environnement.

4.1.2. Identification des besoins

4.1.2.1. Harmoniser les législations nationales à 
travers des accords régionaux contraignants

Pourquoi des accords régionaux ?
La première raison justifiant l’élaboration d’ac-

cords régionaux est d’ordre stratégique  : l’adop-
tion d’un accord global régissant la sécurité des 
activités offshore parait aujourd’hui irréaliste. 
Comme l’ont illustré les rapports de force au sein 
du G20 et de l’OMI, la communauté internationale 
semble en effet réticente à tout instrument inter-
national, et un changement d’organisation « chef 
de file  » (comme de demander par exemple au 
PNUE de promouvoir et coordonner ce processus) 
ne donnerait certainement pas de meilleurs résul-
tats à court et moyen termes.

De plus, l’adoption d’une approche régionale 
pour la réglementation des activités offshore pré-
sente indiscutablement de nombreux avantages :

mm l’approche régionale s’est révélée prometteuse 
pour la conservation et l’utilisation durable de 
la biodiversité marine (Rochette et Chabason, 
2011). Il existe des cadres régionaux bien établis 
sur lesquels les États peuvent s’appuyer pour 
mieux réglementer et contrôler le développe-
ment des activités offshore ;

mm l’échelon régional semble adapté à la gestion des 
risques liés à l’exploitation des hydrocarbures 
offshore, notamment par la nature transfrontière 
des dommages ;

mm les cadres régionaux permettent aux États d’unir 
leurs forces et d’adopter des règles qu’ils n’élabo-
reraient pas d’eux-mêmes ;

mm certaines régions ont déjà adopté des instruments 
intéressants – en Méditerranée par exemple – qui 
pourraient inspirer d’autres régions ;

mm enfin, ce qui apparaît comme une condition 
indispensable de réussite – à savoir le renforce-
ment des capacités nationales (section 4.1.2.2) – 
pourrait être obtenu via les organisations régio-
nales elles-mêmes, cet enjeu relevant le plus 
souvent de leurs mandats.

Pourquoi des instruments juridiquement 
contraignants ?

Les bureaux des décideurs croulent sous les 
directives, recommandations, déclarations ou 
lignes directrices, sans qu’ils ne s’y intéressent 
véritablement. Les administrations nationales 
axent en général leurs programmes de travail sur 
la mise en œuvre des traités internationaux et 
régionaux, ce qui plaide pour l’élaboration d’ins-
truments contraignants. La contrainte juridique 
n’est bien évidemment pas une panacée, mais elle 
permet aux États et aux entités privées d’exiger 
l’application des textes et de recourir aux règles de 
règlement des différends lorsqu’il y a dommages.

Quels principes et règles promouvoir ?
Les instruments régionaux doivent être adaptés 

et tenir compte de la spécificité de chaque région 
–  et c’est précisément la valeur ajoutée d’une 
approche régionale. Parallèlement, les accords 
régionaux devraient reposer sur un ensemble 
de principes et de règles considérées comme les 
mieux à même de réglementer les activités offs-
hore  : ce serait là la solution idéale pour éviter 
différents niveaux de protection entre les régions. 
Ainsi, les principes et règles suivants pourraient 
figurer dans tous les accords régionaux visant à 
réglementer les activités offshore :

(i) Activités réglementées. Tout accord régio-
nal devrait couvrir l’ensemble des activités liées à 
l’exploration et l’exploitation du pétrole et du gaz 
offshore, y compris (a) la recherche scientifique ; 
(b)  les activités d’exploration ; et (c)  les activités 
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d’exploitation. De la même manière, un accord 
régional devrait s’appliquer à tous les types d’ins-
tallations offshore, mobiles et fixes.

(ii) Permis. Toutes les activités devraient être 
soumises à autorisation préalable. Avant de déli-
vrer cette autorisation, l’autorité nationale com-
pétente devrait notamment exiger de l’opérateur 
(a) qu’il réalise une étude d’impact environnemen-
tal ; (b) qu’il évalue les risques ; (c) qu’il élabore 
un plan d’urgence en cas d’accident  ; (d)  qu’il 
élabore des plans pour le démantèlement des ins-
tallations ; (e) qu’il puisse justifier de la certifica-
tion des installations par une autorité compétente 
(autorité de certification) ; et (f) qu’il démontre ses 
capacités techniques et financières (y compris en 
cas de dommages économiques  : section  4.2.2.2) 
pour mener à bien ce type d’activités.

(iii) Rejets. Tout accord régional devrait régle-
menter les rejets de différentes substances – y com-
pris les eaux produites, le pétrole, les fluides de 
forage, les boues de forage, les produits chimiques, 
les matériaux – afin de minimiser leurs effets nui-
sibles sur l’environnement.

(iv) Indépendance des autorités. Les parties 
contractantes devraient instaurer une séparation 
claire entre les fonctions réglementaires liées à 
la sécurité offshore et à l’environnement et celles 
liées au développement économique, y compris les 
permis et la gestion des recettes.

(v) Protection de l’environnement. Les par-
ties contractantes devraient prendre toutes les 
mesures nécessaires pour prévenir, atténuer, com-
battre et contrôler la pollution découlant d’activi-
tés offshore. Avant de délivrer une autorisation, 
elles devraient en particulier tenir compte de la 
sensibilité écologique de l’aire marine concernée 
par les activités envisagées et interdire toute acti-
vité dans les aires marines protégées.

(vi) Coopération en cas de pollution. Des 
procédures organisant la coopération entre États 
voisins devraient être adoptées, sous la forme par 
exemple d’un plan d’urgence régional, dont la mise 
en œuvre serait coordonnée par un centre d’acti-
vité régional.

(vii) Information et participation du public. 
Les parties contractantes devraient adopter des 
mécanismes et des procédures visant à garan-
tir l’information et la participation effectives du 
public, ainsi que des mécanismes de rapportage 
suite aux enquêtes et inspections.

4.1.2.2. Renforcer les capacités nationales
Aussi complète et adaptée que soit une réglemen-
tation, elle ne pourra pas faire évoluer les choses 
si les États n’ont pas les moyens –  techniques, 
financiers, humains, etc. – de la mettre en œuvre. 
Comme nous l’avons souligné  (section  4.1.1), le 

renforcement des capacités nationales constitue 
une exigence déterminante pour assurer un réel 
contrôle de l’industrie offshore. Dès lors, paral-
lèlement à l’élaboration et au renforcement des 
accords régionaux, un accent particulier doit être 
mis sur le renforcement des capacités. Pour ce 
faire, plusieurs options devraient être étudiées, 
parmi lesquelles :

(i) Élargir le mandat de la Global Initiative 
de l’OMI et de l’Association mondiale d’études 
des questions environnementales et sociales du 
secteur pétrolier (IPIECA). Depuis plus de 15 ans, 
l’OMI et l’IPIECA œuvrent pour améliorer les capa-
cités de réaction des États en cas de déversements 
d’hydrocarbures. La Global Initiative encourage les 
États à ratifier et mettre en œuvre les conventions 
internationales pertinentes et appuie les adminis-
trations nationales dans l’élaboration de réponses 
aux déversements d’hydrocarbures (OMI/IPIECA, 
2011). À cette fin, plusieurs programmes ont été 
déployés en Afrique occidentale, centrale et aus-
trale, en mer Caspienne, ou en Asie. La Global 
Initiative est donc uniquement axée sur la pré-
paration et la réaction, et non sur la prévention. 
Compte tenu du manque de capacités d’un grand 
nombre d’États, son mandat pourrait donc être 
étendu afin d’intégrer ce volet. 

(ii) Développer la coopération Nord-Sud. 
Certains États et organisations régionales ont 
acquis une expertise considérable en termes de 
réglementation des activités offshore. Il convien-
drait donc de développer la coopération entre ces 
États/organisations et ceux/celles dont les capaci-
tés sont aujourd’hui limitées. Plusieurs voies sont 
envisageables :
mm mettre en place des accords de partenariat entre 

organisations régionales. À cet égard, le récent 
partenariat entre la Commission OSPAR et le Se-
crétariat de la Convention d’Abidjan paraît pro-
metteur et pourrait être reproduit dans d’autres 
régions. De la même manière, le Groupe des 
autorités du pétrole et du gaz offshore récem-
ment institué au sein de l’UE afin de permettre 
l’échange d’expériences et d’expertise entre les 
autorités nationales et la Commission157 pourrait 
voir son mandat élargi afin de collaborer avec 
des États et des organisations en dehors de l’UE ;

mm faciliter le transfert d’expertise du Nord au Sud, 
avec le soutien des administrations nationales, 
des ONG, des centres de recherche, voire du sec-
teur privé.
(iii) Développer des programmes de renfor-

cement des capacités financés par des bailleurs 

157.	 UE, Décision de la Commission du 19 janvier 2012 
instituant le groupe des autorités du pétrole et du gaz en 
mer de l’Union européenne, article 2-1. 
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de fonds multilatéraux et bilatéraux. Parmi les 
projets et les programmes soutenus par les bail-
leurs de fonds multilatéraux et bilatéraux dans le 
domaine du développement durable, rares sont 
ceux spécifiquement axés sur renforcement des 
capacités des autorités nationales chargées de 
contrôler la sécurité des activités offshore. Cette 
question pourrait donc figurer à l’ordre de jour de 
ces organisations.

4.1.2.3. Redonner une place centrale au PNUE
Les menaces pesant sur l’environnement et les 
ressources marines consécutives à l’exploitation 
offshore des hydrocarbures n’ont jamais été aussi 
graves. Même si elles ont échoué, des initiatives 
visant à réglementer ces activités ont figuré au 
programme d’une organisation internationale 
– l’OMI – et d’un groupe intergouvernemental – le 
G20. En tant qu’organisation des Nations unies 
chef de file de la gouvernance mondiale de l’en-
vironnement, le PNUE aurait pu lui aussi lancer 
des initiatives en la matière. Toutefois, à l’excep-
tion de directives publiées en 1997 (UNEP et E&P 
Forum, 1997), le PNUE n’a jamais fait des ques-
tions offshore un axe de travail majeur. En outre, 
son programme pour les mers régionales ne prône 
ni ne coordonne l’élaboration de protocoles spéci-
fiques en la matière. Et, malgré l’urgence, la régle-
mentation offshore ne figure ni dans les Orien-
tations stratégiques des programmes de mers 
régionales pour la période 2008-2012158, ni dans 
celles de 2013-2016159. Le soutien du PNUE aux 
initiatives régionales pourrait pourtant s’avérer 
précieux :

(i) pour promouvoir des initiatives dans des 
régions où aucune action régionale n’a encore été 
mise en œuvre ;

(ii) pour assurer la coordination entre les initia-
tives régionales ;

(iii) pour promouvoir un ensemble commun de 
règles et de principes à intégrer dans les accords 
régionaux (section 4.1.2.1) ;

(iv) pour renforcer le développement d’accords 
de partenariat entre des mers régionales ;

(v) pour promouvoir des programmes de ren-
forcement des capacités.

158.	 PNUE, Orientations stratégiques mondiales des 
programmes pour les mers régionales pour la période 
2008-2012 : renforcer le rôle des conventions et plans 
d’action pour les mers régionales, Neuvième réunion 
mondiale sur les conventions et plans d’action pour 
les mers régionales, Djedda, Arabie saoudite, 29-31 
octobre 2007, UNEP (DEPI)/RS.9/6.

159.	 PNUE, Regional Seas Strategic Direction 2013-2016, 
15e  réunion mondiale sur les conventions et plans 
d’action pour les mers régionales, Montego Bay, 
Jamaïque, 30  septembre – 1er  octobre 2013, UNEP 
(DEPI) RS.15/WP.5.RS.

4.1.3. Conclusion
L’approche régionale pour la conservation et l’uti-
lisation durable de la biodiversité marine s’est 
révélée pertinente à de nombreux égards. Ce 
niveau régional pourrait donc être mobilisé pour 
mieux contrôler les activité offshore. Toutefois, 
deux conditions majeures doivent être réunies 
pour garantir l’efficacité des initiatives régionales, 
en cours et à venir  : (i)  renforcer les capacités 
nationales et aider les États à élaborer et mettre 
en œuvre des réglementations nationales et régio-
nales  ; et (ii)  redonner sa place au PNUE pour 
permettre une meilleure coordination des initia-
tives régionales et la promotion d’un ensemble 
commun de principes et de règles (tableau 3).

Tableau 3. Conditions à réunir pour assurer la réussite 
d’accords régionaux contraignants relatifs à la sécurité 
des activités pétrolières et gazières offshore

Conditions 
Renforcer les capacités 

nationales
Redonner une place 

centrale au PNUE
Fonction 

principale
Fournir aux États une 

assistance pour élaborer 
et mettre en œuvre 

des réglementations 
nationales et régionales 

Soutenir les initiatives 
régionales et les 

coordonner 

Actions 
envisageables

Élargir le mandat de la 
Global Initiative de l’OMI 

/ l’IPIECA
Améliorer la coopération 

internationale
Élaborer des programmes 

de renforcement des 
capacités, financés 
par des bailleurs de 

fonds multilatéraux et 
bilatéraux

Assurer la 
coordination entre 

initiatives régionales
Promouvoir un 

ensemble de règles 
à intégrer dans les 
accords régionaux

Renforcer le 
développement 
d’accords de 

partenariat entre mers 
régionales

Promouvoir des 
programmes de 

renforcement des 
capacités

4.2. Combler les lacunes en 
matière de responsabilité 
et d’indemnisation

4.2.1. Analyse de la situation actuelle
Comme nous l’avons montré  (section  3.1), il 
n’existe actuellement aucune règle spécifique 
en matière de responsabilité et d’indemnisation 
en cas de dommages dus à la pollution résultant 
d’activités de forage offshore, à l’exception de l’ar-
ticle  27-2 du Protocole offshore pour la Méditer-
ranée. Aucun accord international n’a été adopté 
à ce jour et les accords régionaux en vigueur sont 
soit non contraignants (Lignes directrices concer-
nant la détermination des responsabilités et la 
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réparation des dommages résultant de la pollu-
tion du milieu marin dans la zone de la mer Médi-
terranée), soit limités (Directive européenne). Il 
revient donc aux législations nationales de traiter 
de ces questions. Or ces lois varient considérable-
ment, dans la manière d’aborder ces aspects, de les 
interpréter et de faire appliquer –  ou non, le cas 
échéant – les indemnités contractuelles (Cameron, 
2012).

Comme pour les questions de sécurité, plusieurs 
risques sont envisageables en cas de maintien du 
statu quo juridique  : (i)  un risque d’incertitude 
juridique et donc de différends politiques entre 
États  ; (ii) un risque de versement partiel ou nul 
des dommages, faute de règles claires ; et (iii) un 
risque d’insolvabilité  : en effet, l’industrie pétro-
lière internationale est désormais composée de 
grands groupes, d’entreprises moyennes, de très 
nombreuses compagnies pétrolières nationales et 
de quantité de nouveaux «  entrants  », y compris 
des sociétés de service, qui n’ont certainement 
pas accès au volume de capitaux requis face à 
des plaintes d’un montant équivalent à celui que 
BP a dû assumer lors de l’accident du Deepwater 
Horizon(Cameron, 2012).

4.2.2. Identification des besoins

4.2.2.1. Harmoniser les législations nationales 
à travers une convention internationale ou des 
accords régionaux

Pourquoi un instrument global semble-t-il 
adapté ?

La question de la responsabilité et de l’indemni-
sation de dommages dus à la pollution résultant 
d’activités de forage offshore relève incontestable-
ment d’un enjeu global. L’adoption de règles inter-
nationales offrirait ainsi de multiples avantages, 
en apportant notamment une sécurité juridique 
aux États et aux opérateurs et en évitant ainsi 
différents niveaux d’indemnisation d’une région 
à l’autre. De plus, en cas d’accidents, les indus-
triels auraient plus de difficultés à s’opposer à une 
convention internationale qu’à des dispositions 
nationales, surtout si le pays impliqué ne jouit pas 
d’une grande influence (Allen, 2011). 

Pourquoi cette démarche semble-t-elle irréaliste 
à court terme ?

Même si de nombreux auteurs estiment que 
l’élaboration d’une convention internationale en 
matière de responsabilité et d’indemnisation en 
cas de dommages dus à la pollution résultant d’ac-
tivités de forage offshore est indispensable (Cates, 
1984 ; Agyebeng, 2006 ; Allen, 2011), bon nombre 
d’États membres de l’OMI sont toujours opposés à 

une telle initiative. La question a été de nouveau 
soulevée par l’Indonésie en 2010, sans qu’aucune 
avancée significative n’ait été obtenue à ce jour. 
Dès lors, il paraît peu probable que la communauté 
internationale s’accorde sur l’élaboration d’un 
accord global, à court terme tout au moins. Cela 
ne signifie pas qu’un tel objectif doive être aban-
donné pour autant 

L’élaboration d’accords régionaux comme solu-
tion de repli ?

Pour les raisons précédemment évoquées, l’éla-
boration d’accords régionaux apparaît comme une 
option possible pour combler les vides juridiques 
actuels. Des dispositions précisant les règles de 
responsabilité et d’indemnisation pourraient donc 
être intégrées dans les accords en vigueur (par le 
biais d’amendements) et dans les futurs accords 
régionaux. De telles initiatives pourraient naître 
non seulement au sein des programmes de mers 
régionales, mais également dans d’autres ins-
tances intergouvernementales, comme l’Associa-
tion des Nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN)160, 
ou à travers des alliances d’États partageant des 
intérêts identiques (comme les Petits États insu-
laires en développement [PEID]).

4.2.2.2 Principes et règles à promouvoir
Un accord international sur la responsabilité et 
l’indemnisation, mais aussi d’éventuels accords 
régionaux, pourraient reposer sur les règles et 
principes suivants :

(i) Type de dommages couverts. Les préjudices 
couverts devraient être aussi larges que possible et 
comprendre, au-delà des pertes économiques, les 
dommages écologiques. 

(ii) Responsabilité stricte. Tout régime devrait 
reposer sur le principe d’une stricte responsabilité 
des opérateurs, pour trois raisons principales. Pre-
mièrement, c’est le régime qui offre la meilleure pro-
tection : comme le souligne Rares (2011), la respon-
sabilité stricte permettrait d’éviter les discussions 
pour savoir si d’autres critères de responsabilité, 
comme la négligence ou une autre faute, peuvent 
être invoqués avant d’exiger une indemnisation. La 
responsabilité stricte offre une certitude, à la fois 
en déterminant la responsabilité immédiate d’une 
personne identifiée comme devant verser l’indem-
nisation, en déterminant son montant. En second 
lieu, les différentes sources du droit international 
coutumier reflètent l’émergence d’une doctrine de 

160.	Compte rendu de la deuxième Conférence 
internationale sur le régime de responsabilité et 
d’indemnisation pour les dommages dus à une 
pollution transfrontière par les hydrocarbures qui 
découlent des activités d’exploration et d’exploitation 
au large, Bali, Indonésie, 21-23 novembre 2012.
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responsabilité stricte qui incite à sa mise en œuvre 
dans le cas d’accidents pétroliers transfrontaliers 
offshore (Cates, 1984). Enfin, c’est le régime retenu 
par un grand nombre de pays en matière d’activités 
anormalement dangereuses.

(iii) Responsabilité solidaire. La responsabilité 
doit être partagée entre tous les détenteurs de per-
mis et leurs sous-traitants. En effet, le risque existe 
toujours qu’une assurance, des garanties bancaires 
ou des dispositifs de protection et d’indemnisation 
ne puissent pas entrer en action, du fait de l’insol-
vabilité de la personne censée assumer le dédom-
magement. D’où la nécessité de rendre responsable 
le plus large éventail possible de personnes impli-
quées dans la détention, l’opération ou le contrôle 
d’une plateforme offshore (Rares, 2011).

(iv) Capacités financières des opérateurs. Les 
États devraient s’assurer que les opérateurs ont 
les capacités financières suffisantes pour verser 
d’éventuelles indemnisations. À cet effet, une assu-
rance obligatoire devrait faire partie des contraintes 
imposées à tous les opérateurs. 

(v) Plafond de responsabilité. Un plafond d’in-
demnisation devrait être fixé afin d’équilibrer le 
régime de responsabilité stricte. Ce plafond devrait 
être suffisant pour garantir le recouvrement des 
coûts de réparation des dommages environnemen-
taux ainsi que les préjudices subis par des entités 
publiques et privées, en se basant sur les cas récents 
d’accidents et les montants en jeu. Par ailleurs, un 
fonds d’indemnisation devrait être créé pour faire 
face aux catastrophes susceptibles de dépasser le 
plafond d’indemnisation retenu. 

(vi) Règlement judiciaire. Tout accord devrait 
autoriser l’éventail le plus large de personnes ou 
d’États affectés par des dommages liés à la pollution 
à réclamer des indemnisations. Par ailleurs, comme 
dans le cas de la CLC de 1992, les tribunaux de l’État 
partie dans lequel les dommages se sont produits 
doivent se voir octroyer la compétence en la matière 
et les décisions rendues doivent être reconnues par 
les tribunaux des autres États parties.

4.2.3. Conclusion
Comme nous l’avons démontré, il est aujourd’hui 
impératif que la réglementation des activités de 
forage offshore soit renforcée. À cette fin, des 
mesures pourraient être adoptées à l’échelle régio-
nale. En matière de sécurité des plateformes, 
l’approche régionale semble à la fois réaliste et 
adaptée, sous réserve de remplir certaines condi-
tions (tableau 3). Sur le plan de la responsabilité 
et de l’indemnisation, c’est avant tout le principe 
de réalité qui milite pour une approche régionale 
(tableau  4)  ; toutefois, cela ne signifie pas qu’il 
faille renoncer à l’ambition d’aboutir un accord 
international.

Tableau 4. Forces, faiblesses, possibilités et menaces 
entourant l’élaboration d’un accord international en 
matière de responsabilité et d’indemnisation

Forces
Réponse à un besoin global

Certitude juridique
Protection universelle des victimes

Faiblesses
Risques d’enlisement du 
processus de négociation
Obligation de concilier des 

ambitions élevées et des enjeux 
sensibles face aux questions de 

limitation de la responsabilité, de 
plafond, etc.

Possibilités
Sujet déjà évoqué dans le cadre 

de l’OMI
Multiplication possible des 

accidents

Menaces
Discussions au point mort à l’OMI
Réticence d’États « puissants »
Possibles actions de lobbying par 
le secteur privé afin de mettre fin 

au processus

Conclusion : le risque d’échec à court terme est fort, mais l’objectif de 
long terme doit être poursuivi.

5. Conclusion

L’adoption d’une législation, aussi sophistiquée 
soit-elle, la création d’agences inspirées du meil-
leur modèle international possible ou encore 
l’allocation de moyens financiers dans des pro-
portions équitables ne suffiront probablement 
pas à satisfaire aux obligations internationales 
régissant la protection de l’environnement si ces 
mesures restent lettre morte et ne vont pas de pair 
avec des mesures complémentaires et concrètes 
visant à prévenir les dommages ou à garantir la 
pérennité tout en réparant effectivement, le cas 
échéant, les préjudices environnementaux subis.

Cour de justice de la Communauté 
économique des États de l’Afrique de l’Ouest, 

SERAP vs République fédérale du Nigeria, 
14 décembre 2012, §105.

Les activités d’exploration et d’exploitation du 
pétrole et du gaz offshore se sont considérablement 
développées ces dernières décennies. Du fait de la 
demande croissante d’énergie et grâce aux inno-
vations technologiques, l’offshore a pris une nou-
velle dimension en s’étendant aux eaux profondes 
et ultra profondes. Et cette course aux hydrocar-
bures offshore va se poursuivre  : les spécialistes 
prévoient en effet une progression constante de 
la production dans les régions traditionnellement 
exploitées et une augmentation sensible de la pro-
duction dans de nouvelles zones. Il suffit de lire les 
communiqués des industriels du secteur pour saisir 
l’importance du phénomène : chaque jour apporte 
son lot de nouvelles concernant la découverte de 
gisements, le succès de puits d’exploration ou le 
lancement de nouvelles productions. Pourtant, 
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alors même que ces activités font peser des risques 
sur l’environnement et les ressources naturelles, 
rares sont les instruments internationaux spéci-
fiques adoptés à ce jour. C’est là indubitablement 
une spécificité du secteur de l’offshore, moins 
réglementé que d’autres activités tout aussi impac-
tantes. Les dispositions pertinentes de la CNUDM 
n’ont en effet pas conduit à l’élaboration de règles 
internationales exhaustives fixant les conditions 
dans lesquelles les activités de forage doivent être 
menées et clarifiant les règles relatives à la respon-
sabilité et l’indemnisation en cas d’accident. Les 
événements récents survenus sur des plateformes 
offshore ont pourtant prouvé que les risques éco-
logiques découlant des activités de forage offshore 
peuvent concerner toutes les régions du monde 
et tous les entreprises du secteur, même les plus 
importantes. Il semble donc aujourd’hui néces-
saire de combler les lacunes et de soumettre les 
activités offshore à des règles spécifiques visant 
à garantir une protection efficace de l’environne-
ment et l’indemnisation des victimes.

Ce rapport a démontré que des avancées pour-
raient essentiellement être obtenues à l’échelle 
régionale, pour deux grandes raisons. En pre-
mier lieu, comme l’ont révélé les récentes dis-
cussions au sein du G20 et de l’OMI, l’adoption 
de conventions internationales sur les enjeux de 
sécurité d’une part, sur les questions de respon-
sabilité et d’indemnisation d’autre part, semble 
peu probable  : la forte opposition de certains 
États et l’absence d’institutions chefs de file inter-
disent actuellement d’envisager un tel scénario, 
à court terme tout au moins. En second lieu et 
par conséquent, il existe des organisations régio-
nales sur lesquelles les États peuvent aujourd’hui 
s’appuyer afin de réguler les activités de forage 
offshore  : c’est bien évidemment le cas des pro-
grammes de mers régionales, mais des avancées 
sont également possibles à travers d’autres orga-
nisations intergouvernementales régionales ou 
via des alliances entre États ayant des intérêts 
communs, comme les PEID. En matière de sécu-
rité, des mesures ont déjà été adoptées dans 
certaines régions. Bien qu’elles restent encore 
fragmentées à de nombreux égards, certaines ini-
tiatives régionales ont vu le jour et d’autres sont 
en cours de développement. De la même manière, 
l’échelon régional semble être une voie possible 
pour aborder la question de la responsabilité et 
de l’indemnisation. Alors même qu’il répondrait à 
un réel besoin, tout accord international semble 
illusoire à court et moyen termes. Les dispositions 
en matière de responsabilité et d’indemnisation 
pourraient donc être intégrées dans des accords 
régionaux actuels et futurs, en attendant qu’un 
accord international puisse être élaboré.

Toutefois, ne soyons pas naïfs  : la réglementa-
tion des activités offshore est un sujet complexe et 
l’élaboration d’accords, même régionaux, se heur-
tera à de nombreuses difficultés et à de multiples 
obstacles. Il sera notamment certainement délicat 
d’élaborer dans le même temps des dispositions 
juridiques relatives à la sécurité, d’une part, et 
à la responsabilité et à l’indemnisation, d’autre 
part. C’est un enseignement que l’on peut tirer des 
expériences en Méditerranée et au sein de l’UE. 
Ces deux « sujets » relèvent en effet de domaines 
d’expertise différents et ne sont en général pas 
traités par les mêmes parties prenantes. En outre, 
la difficulté des négociations relatives aux dis-
positions sur la responsabilité et l’indemnisation 
–  question éminemment sensible étant donné 
leur impact financier  – pourrait paralyser tout 
le processus. Dans les régions où les conditions 
nécessaires pour réglementer ensemble ces deux 
sujets ne sont pas réunies, il conviendrait sans 
doute d’opter pour une approche en deux temps. 
La première étape impose de combler les lacunes 
et de renforcer la sécurité des activités de forage 
offshore, à travers des accords régionaux contrai-
gnants. C’est la priorité dans de nombreuses 
régions, comme l’Afrique occidentale, centrale 
et australe, l’océan Indien occidental ou l’Asie. 
La tâche n’est pas insurmontable  : il existe des 
règles et des principes, évoqués dans ce rapport, 
considérés comme les mieux à même de contrôler 
les activités offshore et de minimiser les risques 
pour l’environnement. L’élaboration des néces-
saires mesures d’accompagnement pour garantir 
la mise en œuvre effective des accords régionaux 
(au premier rang desquelles le renforcement des 
capacités nationales) sera quant à elle beaucoup 
plus délicate. Dans la plupart des pays en effet, 
la simple adoption d’accords, même juridique-
ment contraignants, ne suffira pas à résoudre 
les problèmes écologiques liés à l’exploration et 
à l’exploitation pétrolières et gazières offshore. 
C’est la raison pour laquelle l’adoption d’un 
cadre stratégique s’impose afin de créer les condi-
tions propices au succès des accords régionaux 
contraignants déjà en vigueur et à venir. Fort de 
son mandat, le PNUE devrait de toute urgence 
prendre l’initiative en la matière, notamment en 
coordonnant les initiatives régionales, en prônant 
un ensemble de règles à intégrer dans les accords 
régionaux, en renforçant la signature d’accords de 
partenariat entre mers régionales et en soutenant 
des programmes de renforcement des capacités. 
Une seconde étape consistera ensuite à élaborer 
des règles relatives à la responsabilité et d’indem-
nisation en cas d’accidents  ; pour ce faire, les 
lignes directrices adoptées en Méditerranée pour-
raient utilement inspirer les initiatives régionales
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À l’heure actuelle, l’industrie offshore est pro-
bablement l’activité maritime la moins réglemen-
tée de toutes à échelle internationale. En com-
paraison, le transport maritime est soumis à des 
dizaines d’accords régionaux et internationaux 

couvrant à la fois les questions de sécurité et de 
responsabilité et d’indemnisation. Étant donné 
l’essor actuel des activités offshore et les accidents 
survenus récemment, le temps est venu de sortir 
de cette situation aberrante. ❚
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